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INTRODUCTION 
 

 

 

 

 

 

 

A la demande et avec un financement de l’AGEFIPH-Lorraine, l’ORSAS, en lien avec 
l’ORSAL et l’OREFQ1, propose ce Tableau de bord sur les principaux indicateurs 
permettant de mieux connaître la situation des personnes handicapées en Lorraine 
au regard de l’emploi en 2005. 

La publication d’un tel document prend un intérêt particulier depuis l’entrée en 
vigueur de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.   

Cette loi va modifier, en effet, le système politico-administratif des dispositifs de 
prise en charge des besoins sociaux liés au handicap. Il importe donc de disposer 
d’un système d’informations partagées susceptible de rendre compte 
progressivement de cette évolution, à condition qu’il soit régulièrement mis à jour et 
discuté dans le cadre d’un partenariat interinstitutionnel renforcé. En ce sens, les 
indicateurs du Tableau de bord 2005 peuvent constituer une référence pour apprécier 
les évolutions qui seront constatées dans les années à venir. 

Le but d’un tel Tableau de bord est, en effet, de contribuer à une meilleure 
connaissance de l’effort engagé par la collectivité pour assurer l’insertion 
professionnelle des personnes handicapées et de faciliter, par là même, l’amélioration 
continue des dispositifs prévus à cet effet. 

Le rapport est composé de deux volumes. Le premier propose pour différents thèmes 
une analyse de la situation lorraine. Le second présente de manière plus détaillée les 
différentes données utilisées et permet ainsi de disposer d’une base de données sur 
l’emploi des personnes handicapées en Lorraine.
   

Le volume II et une synthèse sont téléchargeables sur internet à l'adresse suivante : http://www.orsas.fr/handicaps 

  

 

                                            
1 ORSAL : Observatoire régional de la santé d’Alsace 
  OREFQ : Observatoire régional de l’emploi, de la formation et des qualifications en Lorraine 
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1 - CONTEXTE DÉMOGRAPHIQUE ET ÉCONOMIQUE 

Quelles que soient les mesures mises en œuvre pour la faciliter, l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées reste largement tributaire du contexte socio-économique dans lequel 
elle se développe. C’est pourquoi ce tableau de bord commence par un rappel succinct de 
quelques constats fondamentaux sur le tissu économique et social de la région. 

Population 

Au 1er janvier 2004, l’INSEE estimait la 
population lorraine à 2 329 000 habitants, 
soit presque autant qu’en 1975 
(2 332 000). 

Entre ces deux dates, la population n’est 
pas restée tout à fait stable. Dans un 
premier temps, entre 1975 et 1990, elle a 
baissé du fait d’un solde migratoire1 
fortement négatif (-0,58% par an). 
Pendant cette période, la région bénéficiait 
d’un solde naturel2 supérieur à la 
moyenne française (+0,51% contre 
+0,41%), ce qui a permis de limiter la 
baisse de la population. 

A partir de 1990, le déficit migratoire en 
Lorraine a diminué (-0,31% entre 1990 et 
1999) et a pu être compensé par le solde 
naturel (+ 0,33% en moyenne par an).  

Ainsi la population lorraine a pu s’accroître 
de 0,02% par an. Depuis 1999, le déficit 
migratoire est devenu presque nul (estimé 
à -0,03% par an entre 1999 et 2004). 
Cette réduction du déficit a été en partie 
rendue possible par le développement de 
l’emploi frontalier vers le Luxembourg 
(+ 16 000 emplois entre 1999 et 2004). 

Il faut toutefois noter que la reprise de la 
croissance démographique de la région 
cache une importante dégradation du 
solde naturel. Entre 1999 et 2004, le solde 
naturel lorrain, égal à 0,34% par an était 
devenu nettement inférieur au solde 
naturel français (+0,47% par an). Cette 
évolution peut faire craindre un 
essoufflement rapide de la dynamique 
démographique de la région. 

                                            
1 Le solde migratoire correspond à la 
différence entre le nombre d’entrées et le 
nombre de sorties 
2 Le solde naturel correspond à la différence 
entre le nombre de naissances et le nombre 
de décès 

Emploi et chômage 

La Lorraine se caractérise par une plus 
forte représentation de la population 
ouvrière que dans le reste de la France. 

Les ouvriers regroupent 32 % de la 
population active en Lorraine, contre 27 % 
pour la France métropolitaine hors Ile-de-
France. Les cadres et professions 
intellectuelles supérieures sont moins 
fréquents en Lorraine : 8,9% des actifs 
contre 12,1% en France métropolitaine 
(9,7% hors Ile-de-France). 

Entre 1990 et 2004, le taux de chômage 
lorrain était inférieur de 1 à 2 points au 
taux français. Depuis 2005, cette situation 
s’est inversée. En décembre 2005, le 
chômage concernait 9,8% de la population 
active lorraine contre 9,5% en France 
métropolitaine. Cette évolution plutôt 
défavorable à la région s’explique par la 
moindre progression du nombre d’emplois 
en Lorraine par rapport à la France 
métropolitaine. Entre 1999 et 2004, le 
nombre d’emplois a augmenté de 0,9% en 
Lorraine alors qu’il augmentait de 4,4% en 
France métropolitaine. Seules les zones 
d’emploi de Toul (+6,1%) et de Metz 
(+5,5%) enregistraient une progression 
supérieure à la moyenne nationale.
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Allocataires de minima sociaux  
(RMI et AAH) 

Au 31 décembre 2005, on dénombrait  
38 794 allocataires du RMI en Lorraine, 
dont 463 au titre de la MSA (1,2 %). La 
population couverte par cette allocation 
était, à cette date, de 75 516 personnes, 
soit 324 pour 100 000 habitants (361 
pour la France métropolitaine).  

Par rapport au 31 décembre 2004, la 
Lorraine a connu une progression de 
7,7 % du nombre d’allocataires du RMI 
(Meurthe-et-Moselle +6%, Meuse +5%, 
Moselle +9%, Vosges +10 %, France 
métropolitaine +4,7%).  

 

Entre 1999 et 2002, le nombre 
d’allocataires du RMI avait régressé en 
Lorraine comme en France, mais de 
manière plus prononcée dans notre 
région. Depuis 2003, il est en forte 
progression et ce de manière plus 
importante qu’en France métropolitaine. 

Fin 2005, les allocataires de l’AAH versée 
par les CAF étaient au nombre de 27 708 
en Lorraine, soit 2,2 personnes pour 100 
personnes âgées de 20 à 59 ans (2,3% en 
France métropolitaine). La progression du 
nombre d’allocataires de l’AAH est 
quasiment la même en Lorraine et en 
France métropolitaine depuis 1998. Elle 
est de + 22 % en Lorraine et de + 24 % 
en France métropolitaine entre 1998 et 
2005. 

 

Graphique 1 - Évolution de la population lorraine entre 1975 et 2004  
(Base 100 en 1975) 
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Source : INSEE, estimations de la population au 1er janvier de chaque année 
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Graphique 2 - Structure de la population active par catégorie socioprofessionnelle en 1999 

Artisans, commerçants, 
chefs d'entreprise 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures

1,6% 2,5%5,1% 6,4%
8,9%

12,1%

21,4%
22,1%

29,9%
29,9%

33,2% 27,1%

Lorraine France 
métropolitaine

Ouvriers

Employés

Professions 
intermédiaires

Agriculteurs

 
Source : INSEE, recensement 1999 

 

Graphique 3 - Évolution du taux de chômage (au sens du BIT) 
                        France et Lorraine - décembre 1990 - décembre 2005 
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Graphique 4 - Évolution du nombre d’allocataires du RMI et de l’AAH  
                        France et Lorraine – décembre 1998 - décembre 2005 
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Établissements du secteur privé 
industriel et commercial 

Au 31 décembre 2005, sur les 47 750 
établissements du secteur privé industriel et 
commercial1, 9,7 % emploient 20 salariés 
ou plus. Ils regroupent 64,9 % des salariés 
de la région contre 63,9% pour la France 
métropolitaine. 
Parmi les établissements de 20 salariés ou 
plus, la Lorraine se distingue par une plus 
forte proportion de salariés dans l’industrie 
(13,2% contre 11,7%) et la construction 
(13,7% contre 12,6%). En revanche, la 
proportion de salariés travaillant dans des 
activités de services aux entreprises est plus 
faible en Lorraine qu’en France (11,0% 
contre 13,6%). 
En 2005, 7 350 entreprises ont été créées 
en Lorraine, soit 18,3% de plus qu’en 2003. 
Cette augmentation est équivalente à la 
moyenne française (+17,6%).  
Pour la même année, on enregistre 1 645 
défaillances d’entreprise et 3 650 cessations 
en Lorraine. Le solde entre les créations et 
disparitions atteint 2 055. L’indice de 
dynamisme correspond au rapport entre le 

                                            
1 Les données UNEDIC ne concernent que les 
établissements du secteur privé industriel et 
commercial. Elles ne portent pas sur les salariés de 
l’État et des collectivités locales, des entreprises 
publiques à caractère industriel et commercial, des 
établissements publics à caractère administratif, 
des secteurs agricoles et para-agricoles. 

nombre de créations et le nombre de 
disparitions d’entreprise. En Lorraine, il est 
de 1,39 en 2005, ce qui est inférieur à la 
moyenne nationale (1,53). 
 
Faible progression des offres d’emploi 
En 2005, 100 648 offres d’emploi ont été 
enregistrées par l’ANPE dont 71% dans le 
secteur tertiaire non marchand. Entre les 
périodes 1999-2001 et 2003-2005, ce 
secteur est le seul à avoir connu une 
augmentation du nombre d’offres 
d’emploi (+12%). Tous secteurs d’activité 
confondus, la progression est de 1%. 
Seules les offres d’emploi enregistrées par 
l’ANPE sont répertoriées dans ces données. 
On sait qu’elles représentent 30% de 
l’ensemble des offres d’emplois de la région 
(2004). On sait aussi que la part des offres 
enregistrées par l’ANPE peut varier 
fortement d’un secteur d’activité à l’autre et 
d’un niveau de qualification à l’autre. C’est 
pourquoi les informations suivantes doivent 
être interprétées avec précaution. 
Les postes d’employés qualifiés sont les plus 
nombreux. Ils représentent 38% des offres 
en 2005. Leur nombre est en augmentation 
de 10% entre 1999-2001 et 2003-2005. 
Sur la même période d’observation, les 
offres d’emploi de manœuvres ou d’ouvriers 
spécialisés baissent de 19%. 
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Les offres pour un emploi temporaire (CDD 
de 1 à 6 mois) ont augmenté de 17 % entre 
1999-2001 et 2003-2005. En 2005, ces 
offres étaient les plus nombreuses et 
représentaient 46% de l’ensemble.  

Les offres d’emploi durable, en baisse de 
17%, ne représentent plus que 44% des 
offres en 2005. Les offres d’emploi 
occasionnel ont connu l’augmentation la 
plus importante (+38%) et représentent 
10% de l’ensemble des offres en 2005.

 
 
Graphique 5 - Nombre de salariés par secteur d’activité en fonction  
                       de la taille de l’établissement – secteur privé industriel et commercial 
                        Lorraine 2005 
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Source : UNEDIC 

 

Graphique 6 - Évolution de l’offre d’emploi par type d’emploi 
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Les 3 types d’offres d’emploi 

Emplois durables : CDI ou CDD de plus de 6 mois 
Emplois temporaires : CDD de 1 à 6 mois 
Emplois occasionnels : CDD d’une durée inférieure à 1 mois
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EN LORRAINE 

 

 

2.1 - Personnes reconnues travailleurs handicapés 
par la COTOREP 

2.2 - Autres catégories de personnes handicapées 

2.3 -  Handicap et chômage 

2.4 -  Travailleurs handicapés en milieu protégé 
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2.1 - PERSONNES RECONNUES TRAVAILLEURS 
HANDICAPÉS PAR LA COTOREP 

 

Pour la dernière année en 2005 et avant l’installation des Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH), les commissions techniques d’orientation et de reclassement professionnel 
(Cotorep), qui siègent dans chaque département, ont statué sur les demandes relatives à 
l’orientation et à l’insertion professionnelles des personnes adultes handicapées. 

Une augmentation de 23 % des demandes de reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé reçues par les COTOREP de Lorraine entre 2000 et 2005 

En 2005, 16 583 demandes de reconnaissance 
de la qualité de travailleur handicapé étaient à 
traiter par les COTOREP de Lorraine (12 413 
demandes reçues en cours d'année et 4 170 
demandes qui n'avaient pas été traitées en 
2004). Entre 2000 et 2005, le nombre de 
demandes de RQTH augmente de 22,6%.  
Cet accroissement est proche du taux national 
enregistré pour la France métropolitaine.  
L’augmentation constatée en Lorraine est 
surtout le fait de la Moselle qui présente un 

taux d’accroissement de 34,5%. A l’inverse, les 
Vosges voient le nombre de demandes de 
RQTH diminuer entre 2000 et 2005 (- 2,1%). 
En 2005, 13 265 demandes ont été traitées par 
les COTOREP lorraines. Les demandes 
enregistrées en 2005 et dont le traitement a 
été reporté sur l’année suivante représentent 
20% du volume total des demandes 
enregistrées en Lorraine sur l’année (France 
23,3 %). C’est en Meuse que cette proportion 
est la plus élevée : 28,9 %. 

 

Près de la moitié des personnes reconnues travailleurs handicapés relèvent de la 
catégorie B (handicap moyen).

Sur l’ensemble de la région, 80,5% des 
demandes traitées aboutissent à une 
reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (84,4 % en moyenne nationale). Ce 
sont ainsi 10 685 RQTH qui ont été prononcées 
par les COTOREP en Lorraine en 2005. Sur la 
période allant de 2001 à 2005, ce nombre a 
connu un accroissement supérieur à la 
moyenne nationale (+ 26,2% en Lorraine pour 
une croissance nationale de 19,3%). Au cours 
de cette période, cette croissance a été 
particulièrement importante en Meuse 
(+56,0%) et en Moselle (+36,7%) et plus 
faible en Meurthe-et-Moselle (+15,5%). Dans 
les Vosges, par contre, on observe une baisse 
du nombre de reconnaissances depuis 2002. 
Près de la moitié (49,7 %) des personnes 
reconnues travailleurs handicapés relèvent de 
la catégorie B (handicap moyen). Les deux 
autres catégories – A (handicap léger) et C 
(handicap lourd) – regroupent chacune un 
quart des RQTH. 
Les demandes de RQTH qui n’aboutissent pas à 
une telle reconnaissance sont formulées par 
des personnes reconnues inaptes au travail 
dans 31 % des cas (37 % en France). 
Les COTOREP lorraines se distinguent de 
l’ensemble de la France par une proportion plus 

élevée de personnes reconnues aptes au 
regard du poste de travail recherché ou occupé  
parmi les refus de RQTH (40,5 % en Lorraine, 
14,8 % en France). Le taux lorrain masque des 
différences importantes entre les 
départements. C’est en Moselle (54 %) et dans 
les Vosges (45,6 %) que cette proportion est  
plus élevée, alors qu’en Meurthe-et-Moselle 
(14,6 %) elle est similaire à celle constatée en 
France. Seule la Meuse (8,5 %) présente une 
proportion de personnes reconnues aptes au 
travail parmi les refus de RQTH plus faible que 
le taux national. 
Cette distinction apparente entre les 
départements peut être liée à un biais de 
catégorisation des refus de RQTH. En effet, les 
départements présentant la proportion de refus 
en raison d’une aptitude normale au travail sont 
aussi ceux qui ont la proportion la plus faible de 
classement « sans suite » des demandes 
refusées. En cumulant les proportions de refus 
pour aptitude reconnue au travail et classement 
« sans suite », les écarts entre les départements 
se rétrécissent pour se situer dans une fourchette 
allant de 40,9 % en Meuse à 63 % dans les 
Vosges [Lorraine 56,5 %, France 53,8 %, 
Meurthe-et-Moselle 52,2 %, Moselle 59,7 %].    
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Figure 1 - Traitement de la demande de RQTH en Lorraine en 2005 

Demandes non 
décisionnées fin 2004 :

4 170

Demandes reçues en 
2005 :

12 413

Demandes à traiter en 
2005 :

16 583

Demandes non 
décisionnées fin 2005 :

3 316

Demandes décisionnées  
en 2005:

13 267

Premières demandes Renouvellements
6 3216 946  

Source : DREES/COTOREP 
 

Tableau 1 - Demandes de RQTH en 2005 

  
Demandes 
à traiter en 

2005 

  
Demandes 

non 
décisionnées 

fin 2004 

  
Demandes 
reçues en 

2005 

Demandes 
décisionnées 

en 2005 

  
Première 
demande 

  
Renouvel-
lements 

Demandes 
non 

décisionnées 
fin 2005 

4 525 796 3 729 3 696 1 742 1 954 829 Meurthe-&M. 
100,0% 17,6% 82,4% 81,7% 38,5% 43,2% 18,3% 

1 790 703 1 087 1 272 646 626 518 Meuse 
100,0% 39,3% 60,7% 71,1% 36,1% 35,0% 28,9% 

7 838 2 194 5 644 6 313 3 435 2 878 1 525 Moselle 
100,0% 28,0% 72,0% 80,5% 43,8% 36,7% 19,5% 

2 430 477 1 953 1 986 1 123 863 444 Vosges 
100,0% 19,6% 80,4% 81,7% 46,2% 35,5% 18,3% 

16 583 4 170 12 413 13 267 6 946 6 321 3 316 Lorraine 
100,0% 25,1% 74,9% 80,0% 41,9% 38,1% 20,0% 

427 016 111 274 315 742 327 401 169 677 157 724 99 615 France 
métropol. 100,0% 26,1% 73,9% 76,7% 39,7% 36,9% 23,3% 
Source : DREES/COTOREP 
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Tableau 2 - Décisions de reconnaissance  
de la qualité de travailleur handicapé par les COTOREP de Lorraine en 2005 

 Nombre % % 
Nombre de décisions 13 267 100,0%   
RQTH accordée 10 685 80,5% 100,0% 
Cat. A 2 676 20,2% 25,0% 
Cat. B 5 312 40,0% 49,7% 
Cat. C 2 697 20,3% 25,2% 
RQTH refusée 2 582 19,5% 100,0% 
Aptitude normale au travail 1 047 7,9% 40,5% 
Inaptitude au travail 793 6,0% 30,7% 
Sursis à statuer 328 2,5% 12,7% 
Sans suite 414 3,1% 16,0% 

 

Un nombre de demandes d’orientation et de reclassement professionnels en 
augmentation, sauf dans les Vosges où il diminue  

En 2005, les COTOREP de Lorraine avaient 
11 699 demandes d'orientation et de 
reclassement professionnels (ORP) à 
traiter : 7 481 reçues en cours d'année et 
4 218 qui n'avaient pas pu être traitées 
l'année précédente. Si on ne prend en 
compte que les demandes reçues chaque 
année, sans tenir compte du stock des 
demandes non traitées de l’année 
précédente, on observe une forte tendance 
à la baisse dans les Vosges où le nombre 
est passé de 1 267 en 2001 à 898 en 

2005, soit une diminution de 29 % en 
l’espace de 4 ans. En Meurthe-et-Moselle 
et en Moselle, on constate au contraire 
une augmentation de plus de 15 % sur la 
même période (respectivement 15,7 % et 
17,4 %). La Meuse présentant un 
accroissement des nouvelles demandes 
d’ORP de 4,6 %. Ces différences 
départementales relativisent la moyenne 
régionale (+ 3,8 %) qui est inférieure à la 
progression constatée au niveau national 
(+ 7,4 %). 

Les décisions d'orientation : 45 % vers le milieu ordinaire, 38 % vers le milieu 
protégé et 17 % vers une formation 

En 2005, 9 251 décisions d'ORP ont été prises 
par les COTOREP de la région, ce qui 
représente 79 % des demandes à traiter. Près 
de huit fois sur dix, la décision a effectivement 
porté sur une orientation et 2 fois sur dix elle 
s’est soldée par un refus ou un sursis à 
statuer. Le pourcentage positif lorrain est 
similaire à celui constaté au niveau national 
(78,4%). Mais les quatre départements n’ont 
pas le même profil au regard des décisions 
d’orientation.  
La Meurthe-et-Moselle et la Moselle ont un 
taux d’orientation (respectivement 76,4% et 
80%) qui correspond au taux national, alors 
que la Meuse présente un taux plus bas 
(62,2%). Les Vosges se distinguent avec un 
taux très élevé (91%).  
Les trois types d'orientation proposés par les 
COTOREP sont l'orientation vers le milieu 
ordinaire (44,7% des décisions positives 
lorraines contre 53 % en moyenne nationale), 
vers le milieu protégé (38% en Lorraine, 
33,9% en moyenne nationale) ou vers une 

formation professionnelle (17,3% en Lorraine 
contre 13,2% en France).  
Lorsqu’une décision d’orientation vers le 
milieu protégé est prise, elle se fait en 
très grande majorité vers les Centres 
d'Aide par le Travail (voir définition et 
notes techniques en annexe pour une 
description de ces structures), avec 83,2% 
des orientations de ce type. Cette 
proportion est plus élevée que la valeur 
nationale en 2005 (73,3%). 
L'orientation vers le milieu ordinaire 
concerne majoritairement la "recherche 
directe d'emploi" (65,2% en Lorraine, 
55,1% en France). Les autres décisions 
d’orientation de ce type concernent le 
maintien en milieu ordinaire pour 16,6% et 
le recours à un accompagnement ou un 
suivi pour 17%. 
L'orientation vers une formation 
professionnelle se fait à part égale vers 
un Centre de Rééducation Professionnelle 
(CRP) (41,5%) et vers un Centre de Pré- 
orientation (CP) (40,1%). Ces proportions 
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lorraines correspondent aux moyennes 
nationales (42,6% et 36,8%). Les activités 
des CP et des CRP sont complémentaires 
puisque ces structures sont des étapes d’un 

dispositif soutenu par l’Agefiph et l’Etat qui se 
veut séquentiel : accueil, pré-orientation, 
formation, placement. 

 

Figure 2 - Traitement des demandes d’ORP en Lorraine en 2005 

Demandes non 
décisionnées fin 2004 :

4 218

Demandes reçues en 
2005 :

7 481

Demandes à traiter en 
2005 :

11 699

Demandes non 
décisionnées fin 2005 :

2 448

Demandes décisionnées  
en 2005:

9 251

Premières demandes Renouvellements
4 3724 879  

Source : DREES/COTOREP 
 

Tableau 3 -Décisions prises en réponse aux demandes d’ORP en 2005 

Orientés Non orientés 

  
Total 

Formation 
profession- 

nelle 

Milieu 
ordinaire 

Milieu 
protégé 

Total 
Refus ou 

sans 
suite 

Sursis 

Total des 
décisions 

1959 203 965 791 491 392 99 2450 Meurthe-
&Moselle 80,0% 8,3% 39,4% 32,3% 20,0% 16,0% 4,0% 100,0% 

455 33 229 193 276 127 149 731 Meuse 
62,2% 4,5% 31,3% 26,4% 37,8% 17,4% 20,4% 100,0% 

3950 915 1620 1415 1218 1060 158 5168 Moselle 
76,4% 17,7% 31,3% 27,4% 23,6% 20,5% 3,1% 100,0% 

821 93 395 333 81 65 16 902 Vosges 
91,0% 10,3% 43,8% 36,9% 9,0% 7,2% 1,8% 100,0% 

7185 1244 3209 2732 2066 1644 422 9251 Lorraine 
77,7% 13,4% 34,7% 29,5% 22,3% 17,8% 4,6% 100,0% 

168486 22205 89244 57037 46292 35958 10334 214778 France 
métropol. 78,4% 10,3% 41,6% 26,6% 21,6% 16,7% 4,8% 100,0% 

Source : DREES/COTOREP 
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L’article L323-3 du Code du travail sur l’obligation d’emploi ne concerne pas seulement les 
personnes reconnues travailleurs handicapés par la COTOREP, mais aussi les titulaires d’une 
pension d’invalidité ou d’une rente d’accident du travail - maladie professionnelle ayant entraîné 
une incapacité permanente d’au moins 10%. Depuis la loi du 11 février 2005, l’obligation d’emploi 
s’étend également aux titulaires de l’allocation aux adultes handicapés ou d’une carte d’invalidité. 
Les catégories RQTH, AAH, Carte d’invalidité ne sont pas exclusives l’une de l’autre. Une même 
personne peut relever des trois. 

Un cinquième des 17 500 titulaires d’une pension d’invalidité est en capacité 
d’exercer une activité professionnelle 

La pension invalidité est destinée à 
compenser la perte de salaire résultant de 
la réduction de la capacité de travail. 
L'invalidité est évaluée par le médecin-
conseil de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie et la pension n'est attribuée que 
dans le cas où la capacité de travail est 
réduite d'au moins 2/3. 
Trois catégories sont définies pour 
caractériser les titulaires d’une pension 
d’invalidité : 

Catégorie 1 : invalide capable d'exercer une 
activité professionnelle 
Catégorie 2 : invalide absolument incapable 
d'exercer une profession 
Catégorie 3 : invalide dans l'obligation d'avoir 
recours à une tierce personne. 

Au 31 décembre 2005, 17 508 personnes 
bénéficient d’une pension d’invalidité en 
Lorraine. Parmi elles, 3 756 (21,5 %) 
relèvent d’une pension de catégorie 1 donc 
jugées capables d’exercer une activité 
professionnelle. 
Toutes catégories confondues, les 
bénéficiaires d’une pension d’invalidité 
sont surtout des hommes (57%). Parmi 
ceux de catégorie 1, en revanche, les 
femmes sont majoritaires (54 %). 
Les bénéficiaires de catégorie 1 sont 
globalement plus jeunes que l’ensemble 
des titulaires d’une pension d’invalidité. En 
effet, 37 % de ceux de catégorie 1 ont 
moins de 50 ans contre 29 % pour 
l’ensemble des titulaires (21 % pour les 
catégories 2 et 3). 

23 200 titulaires d’une rente d’accident du travail ou de maladies 
professionnelle potentiellement concernés par l’obligation d’emploi 

En Lorraine, 38 143 personnes bénéficient 
d’une rente d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle avec un taux 
d’incapacité permanente partielle 
supérieure à 10% au 31 décembre 2005. 
Parmi elles, 23 192 (61 %) sont âgées de 
moins de 65 ans et peuvent donc 
prétendre aux mesures liées à l’obligation 
d’emploi de travailleurs handicapés. 
La répartition par sexe des titulaires d’une 
rente AT/MP est imparfaitement connue. 
En effet, le sexe n’est pas renseigné pour 
11,1% des titulaires âgés de moins de 65 

ans. On peut toutefois constater que la 
plupart des titulaires d’une rente AT/MP 
sont des hommes. Ils représentaient 
82,7% des bénéficiaires dont le sexe était 
renseigné. 
Le nombre de rentes versées est différent 
du nombre de titulaires d’une rente. En 
effet, 28 938 rentes sont versées à 23 192 
titulaires âgés de moins de 65 ans. Parmi 
ceux-ci, 18 685 bénéficiaient d’une seule 
rente et 4 507 bénéficiaient d’au moins 
deux rentes. 
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Tableau 4 - Nombre de personnes handicapées susceptibles de bénéficier de l’obligation 
d’emploi par catégorie en 2005 en Lorraine 

 Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Inconnu Lorraine 
Nombre d’attributions ou de renouvellements en 2005 
RQTH (Cotorep) 1 3 092 1 059 4 697 1 837  10 685
Pens. Inval. Cat.12 192 38 175 60 3 468
AT-MP3 273 67 525 208 18 1 091
AAH (Cotorep)4 2 368 736 3 949 1 638  8 691
Carte invalidité (Cotorep)5 2 931 1 033 5 276 1 004  10 244
Nombre de personnes bénéficiaires au 31 décembre 2005 
Pens. Inval. Cat.12 1 274 403 1 628 427  3 732
AT-MP3 5 722 2 210 9 854 2 825  20 611
AAH4 8 053 2 479 12 072 5 104  27 708

 

1 : Nombre d’attributions de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, source : DREES – COTOREP 
2 : Nombre de pensions d’invalidité de catégorie 1, source : URCAM Lorraine 
3 : Nombre d’attributions de rente pour accident du travail ou maladie professionnelle avec une incapacité partielle 
permanente supérieure à 10% pour des personnes âgées de moins de 65 ans en 2002 et nombre de personnes 
bénéficiaires au 31 décembre 2005, source : URCAM Lorraine 
4 : Allocation Adultes Handicapés. Sources : DREES et COTOREP pour les attributions ou les renouvellements en 2005, 
CAF pour les bénéficiaires 
5 : Non compris les pensions d’invalidité militaire et assimilés.  

 

Tableau 5 -Nombre de bénéficiaires d’une pension d’invalidité 

 
Pensions 

attribuées en 
2005 

Pensionnés 
Au 31-12-05 

 Cat. 1 Total Cat. 1 Total 
Meurthe-&-M. 192 717 1 274 5 027 
Meuse 38 175 403 1 378 
Moselle 175 1 271 1 628 9 203 
Vosges 60 210 427 1 748 
Non déterminé 3 12 24 152 
Lorraine 468 2 385 3 756 17 508 

Source : URCAM Lorraine 
 

Tableau 6 - Nombre de bénéficiaires d’une rente d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle avec IPP d’au moins 10% au 31 décembre 2005 selon l’origine de la 
rente 

 Accidents 
du travail 

Maladies 
profess. 

Accidents 
de trajet 

Total 

Bénéficiaires âgés de 20 à 64 ans 
Meurthe-&-M. 4 246 651 825 5 722 
Meuse 1 690 172 348 2 210 
Moselle 6 877 1 613 1 364 9 854 
Vosges 1 835 652 338 2 825 
ND 1 994 193 394 2 581 
Lorraine 16 642 3 281 3 269 23 192 

Source : URCAM Lorraine 
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Le nombre des bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés a connu une 
augmentation de 16 % entre 2000 et 2005 

Depuis le 1er janvier 2006, les personnes 
titulaires de l’AAH peuvent être bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés faite aux entreprises de 20 salariés 
ou plus. 
En 2005, les COTOREP recensaient 16 788 
demandes d’attributions d’AAH à traiter (3 790 
demandes en attente fin 2004 auxquelles il 
faut ajouter 12 988 demandes reçues au 
cours de l’année 2005). Parmi ces demandes, 
13 627 (81,2%) ont été traitées au cours de 
l’année. Un accord d’attribution a été donné à 
63,8% de ces demandes traitées. Cette 
proportion est proche de la moyenne française 
(65,0%) et varie peu d’un département à 
l’autre (de 59,2% en Meuse à 64,4% en 
Moselle et en Meurthe-et-Moselle).  
Les décisions d’accorder l’AAH ont été 
beaucoup plus fréquentes parmi les demandes 
de renouvellement. En effet, 78,1% des 
renouvellements ont été accordés (6 108 sur 
7 824) alors que seules 44,5% des premières 
demandes ont été accordées (2 583 sur 
5 804).  
Les premières demandes représentent 30% 
des accords prononcés par la COTOREP. Cette 
proportion est proche de la moyenne française 
(28%). Elle est beaucoup plus faible dans les 
Vosges (18%) ou en Meuse (23%) qu’en 
Meurthe-et-Moselle (31%) ou en Moselle 
(35%). 
Au 31 décembre 2005, 27 708 personnes 
percevaient l’AAH en Lorraine auprès de la 

CAF, soit 21,5 personnes âgées entre 20 et 59 
ans pour 1 000. Cette proportion était un peu 
plus faible que la moyenne française (22,4 
pour 1 000) et plus élevée dans les Vosges 
(25,0 pour 1 000) ou en Meuse (24,0 pour 
1 000) qu’en Meurthe-et-Moselle (20,0 pour 
1 000) ou en Moselle (20,9 pour 1 000).  
En fait, les écarts entre les différents 
départements lorrains sont plus importants 
que ce que révèlent les données issues de la 
CAF. En effet, au 31 décembre 2005, la CAF 
couvrait 98% des bénéficiaires de l’AAH en 
Lorraine. Les 2% restants étant couverts par la 
MSA. Les taux de couverture de la MSA 
varient de 1% en Moselle à 4% en Meuse, 
dans les Vosges et dans l’ensemble de la 
France métropolitaine. 
Depuis 2000, le nombre de bénéficiaires de 
l’AAH a augmenté de 16,5% en Lorraine. 
Cette augmentation a été plus rapide en 
Meurthe-et-Moselle (+19,5%) et en Moselle 
(+20,7%) qu’en Meuse (+7,1%) et dans les 
Vosges (+7,8%).  
La population bénéficiant de l’AAH vieillit. Au 
31 décembre 1999, un peu plus de la moitié 
des bénéficiaires (52,9%) avait plus de 40 
ans. Cette proportion atteignait 61,0% au 31 
décembre 2005. Les femmes représentent un 
peu plus de la moitié des bénéficiaires (50,7% 
au 31 décembre 2005). Plus des deux tiers 
(70,6% au 31 décembre 2004) des allocations 
sont versées à des personnes isolées. 

 

Plus de dix mille cartes d’invalidité attribuées en 2005 

Avec l’entrée en vigueur de la loi de 2005, les 
personnes titulaires d’une carte d’invalidité 
sont également éligibles pour l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés. Leur 
nombre total au 31 décembre n’est 
apparemment pas connu. Les statistiques 
publiées par les COTOREP portent en effet 
sur les décisions annuelles d’attribution ou de 
renouvellement. 
En 2005, les COTOREP de Lorraine 
enregistraient 20 601 dossiers d’attribution 
de cartes d’invalidité à traiter (4 573 
demandes en attente fin 2004 auxquelles il 
faut ajouter 16 028 demandes reçues au 

cours de l’année 2005). Parmi ces demandes 
en instance, 16 977, soit 82,4%, ont été 
traitées. Un accord a été donné à 10 244 
demandes, soit 60,3%. Cette proportion est 
inférieure à la moyenne française (72,5%) et 
elle est plus élevée en Meuse (68,8%) que 
dans les Vosges (43,5%). 
Un peu moins de la moitié des accords 
concerne des premières demandes (46%). 
Cette proportion est proche de la moyenne 
française (44%) et est plus élevée en 
Meurthe-et-Moselle (50%) que dans la Meuse 
(39%). 
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Tableau 7 - Décisions d’attribution de l’AAH en 2005 

 Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine France M. 
3 677 1 243 6 133 2 574 13 627 366 292 

Demandes traitées 
100% 100% 100% 100% 100% 100% 
2 368 736 3 949 1 638 8 691 238 164 

Accord 
64,4% 59,2% 64,4% 63,6% 63,8% 65,0% 

Dont 1ères demandes 734 167 1 393 289 2 583 65 587 

Dont renouvellements 1 634 569 2 556 1 349 6 108 172 577 

Refus 1 262 412 2 056 928 4 658 119 588 
Sans suite 21 30 89 5 145 4 170 
Sursis 26 65 39 3 133 4 370 

Source : DREES-COTOREP 
 
Tableau 8 - Évolution du nombre de bénéficiaires de l’AAH au 31 décembre de chaque 
année par département 

 1995 2000 2003 2004 2005 Evolution 
2005/2000

CAF 5 668 6 740 7 568 7 865 8 053 19,5%
Meurthe-&-M. 

CAF+MSA 6 905 7 705  
CAF 2 080 2 315 2 413 2 424 2 479 7,1%

Meuse 
CAF+MSA 2 429 2 522  

CAF 8 923 10 000 10 982 11 560 12 072 20,7%
Moselle 

CAF+MSA 10 107 11 079  
CAF 3 924 4 734 5 247 5 203 5 104 7,8%

Vosges 
CAF+MSA  4 996 5 489  

CAF 20 595 23 789 26 210 27 052 27 708 16,5%Lorraine 
CAF+MSA 24 437 26 795  

CAF 552 927 650 893 707 615 726 967 741 665 13,9%
France M. 

CAF+MSA  740 397  
Sources : CAF (de 1995 à 2005), MSA (En 2000 et 2003) 

 

Tableau 9 - Décisions d’attribution de cartes d’invalidité en 2005 

 Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine France M. 

4 812 1 502 8 357 2 306 16 977 450 442 
Demandes traitées 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 

2 931 1 033 5 276 1 004 10 244 326 687 
Accords 

60,9% 68,8% 63,1% 43,5% 60,3% 72,5% 

     1ères demandes 1 459 399 2 398 453 4 709 143 661 

     Renouvellements 1 472 634 2 878 551 5 535 183 026 

Refus et sans suite 1 861 408 3 073 1 301 6 643 119 739 

Sursis à statuer 20 61 8 1 90 4 016 

Source : DREES-COTOREP 
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2.3 - OBLIGATION D’EMPLOI  
DE TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 

En application de la loi de juillet 1987 (et conformément à la loi du 11 février 2005 qui entre en 
vigueur à partir de janvier 2006), les entreprises de plus de 20 salariés soumises à l’obligation 
d’emploi de travailleurs handicapés sont tenues de remplir annuellement la « Déclaration 
Obligatoire d’Emploi des Travailleurs Handicapés » (DOETH). Ces données, recueillies par les 
services statistiques du ministère de l’Emploi, sont analysées dans cette partie. Les chiffres 
exposés ici se basent sur les données des fichiers 2002 à 2005 mis à notre disposition par le 
ministère. 

Deux mille huit cents établissements de 20 salariés ou plus concernés par 
l’obligation d’emploi de personnes handicapées 

En Lorraine, la DRTEFP et les DDTEFP 
ont enregistré 2796 établissements de 
20 salariés ou plus déclarant une 
obligation d’emploi de travailleurs 
handicapés. Ce nombre est stable de 
2002 à 2004 et connaît une légère 
diminution de 2% en 2005.  

Sept fois sur dix, les établissements 
concernés emploient des personnes 
handicapées soit de manière exclusive, 
soit en y associant l’une ou l’autre des 
modalités de mise en œuvre prévues par 
la Loi.  

L’emploi direct comme réponse exclusive 
a concerné près de 40% des 
établissements lorrains. Près de la moitié 
des établissements opte pour un 
versement d’une contribution à l’emploi. 
Pour 22,3%, cette contribution est 
exclusive de toute autre forme 
alternative. Pour 10 à 11%, le choix de 
l’AGEFIPH est fait en complément avec 
un emploi direct ou avec des contrats de 
fourniture, de sous-traitance ou de 
prestations de services avec des 
établissements de travail protégé.

Neuf mille huit cents travailleurs handicapés employés au titre de 
l’obligation d’emploi 

En Lorraine, 9 825 travailleurs 
handicapés (en équivalent temps plein) 
sont employés par les entreprises 
assujetties à l’obligation d’emploi. Le 
taux d’emploi calculé en fonction des 
unités bénéficiaires atteint un niveau de 
5,4% en Lorraine. C’est en Meuse que 
l’on observe le taux le plus élevé (6,9%) 
et en Moselle le plus faible (4,7%).  
Mais lorsqu’on observe les effectifs liés 
aux emplois directs de personnes 
handicapées, on obtient des taux bien 
plus faibles : 3,8% en Lorraine, la Meuse 
affichant encore un taux plus élevé avec 
5,2%. 
L’emploi de travailleurs handicapés est 
en baisse depuis 2003, lorsqu’on 
raisonne en nombre d’unités 
bénéficiaires pour l’ensemble de la 

Lorraine. Ce constat doit toutefois être 
tempéré par la prise en compte de la 
fermeture des Houillères du Bassin de 
Lorraine en 2004. Cette entreprise 
publique était connue depuis longtemps, 
et même avant 1987, comme faisant un 
effort particulier pour le maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés à la 
suite d’un accident dans les mines. En 
2002, les HBL déclaraient 1 376 
travailleurs handicapés en emploi direct 
et 1 306 en 2003. 
Si l’on fait abstraction des HBL, le 
nombre total d’unités bénéficiaires, 
toutes modalités confondues, a 
progressé de 1 à 2% par an entre 2002 
et 2004. Par contre en 2005 il a baissé 
de 8% par rapport à 2002 et de 2% par 
rapport à 2004. Mais ce résultat global 
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de 2005, plutôt négatif, masque la forte 
progression de l’emploi direct de 
personnes handicapées qui est passé de 
6 168 à 7 001, entre 2004 et 2005, soit 
une progression de 14% en un an. 
Par secteur d’activité, sur les 14 secteurs 
d’activité les plus représentés déclarant au 
total près de 72% des unités bénéficiaires, 
c’est la catégorie « fabrication de meubles 
ou industries diverses » qui déclare  le 
plus fréquemment des unités bénéficiaires 

au titre de l’emploi direct et exclusif de 
salariés handicapés. Il est suivi par le 
secteur de la santé et de l’action sociale. En 
considérant uniquement le taux réel 
d’employés handicapés, c’est la 
sylviculture et l’exploitation forestière 
qui arrivent en tête du classement avec 
9,3%. Ce sont les établissements de 
plus de 200 salariés qui emploient 
proportionnellement le plus de 
personnes handicapées. 

 

Caractéristiques des travailleurs handicapés employés dans ces entreprises 

En 2005, les hommes sont majoritaires 
(74,2% d’hommes contre 25% de 
femmes). La proportion des moins de 25 
ans est relativement faible (2%), alors 
que celle des plus de 50 ans recouvre 
près de 40%. Cette différence entre les 
deux classes d’âge extrêmes s’explique 
par le fait qu’une bonne partie des 
handicaps survient au cours de la vie. 
On n’observe pas de différences 
significatives entre les départements 
pour la moyenne d’âge des salariés 
handicapés qui, en 2005, est de 46,6 
ans. Cette constance de la moyenne 
d’âge s’explique, pour partie, par 
l’ancienneté des salariés handicapés 
dans les établissements qui les 
emploient (17,8 ans pour la Lorraine). 
Les nouvelles embauches de salariés 
handicapés représentent chaque année 
de 4 à 5% de l’ensemble des travailleurs 
handicapés, soit de 400 à 500 par an 
(0,2% des embauches globales de 
salariés). Neuf fois sur dix, les salariés 
handicapés sont employés avec un 
contrat à durée indéterminée. On 
observe toutefois une augmentation du 
nombre de CDD : + 14% entre 2002 et 
2005. Les salariés handicapés sont 
majoritairement des ouvriers (59%) et 
plus particulièrement des d’ouvriers 
qualifiés de type industriel (26,7%) ou 

des ouvriers non qualifiés de type 
industriel (14,4%). 
La majorité des personnes employées 
sont reconnues par les COTOREP (64% 
en 2005). On constate en outre une 
baisse des accidents et maladies du 
travail (35,6% en 2002 contre 29% en 
2005). Le nombre de salariés de 
catégorie B est en progression constante 
entre 2002 et 2005 (+ 18%), et 
représente 35,8% des salariés 
handicapés en 2005. Alors que le 
nombre des personnes de catégorie C 
reste globalement stable d’une année 
sur l’autre (de 8,5% à 8,7% de 
l’ensemble des salariés handicapés). 
Les statistiques sur le fonctionnement 
des COTOREP montrent que la catégorie 
B correspond à près de la moitié des 
décisions annuelles de reconnaissance 
de la qualité de travailleur handicapé 
(premières demandes et renouvel-
lements). La plus forte prévalence de 
cette catégorie parmi les salariés 
handicapés relevant de la COTOREP ne 
doit pas être interprétée comme une 
propension plus importante des 
employeurs à préférer cette catégorie 
mais correspond à l’état du marché du 
travail pour les personnes handicapées. 
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Tableau 10 - Nombre d’établissements ayant rempli une DOETH 

 2002 2003 2004 2005 
Meurthe-et-Moselle 833 822 823 838
Meuse 212 203 192 149
Moselle 1 236 1 249 1 250 1 254
Vosges 558 567 575 555
Lorraine 2 839 2 841 2 840 2 796
Évolution en indice 100 100 100 98

Source : DRTEFP/DDTEFP - DOETH 

 

Tableau 11 - Nombre de travailleurs handicapés employés par les établissements 

 2002 2003 2004 2005 
Meurthe-et-Moselle 2 723 2 735 2 788 2 861 
Meuse 766 745 699 646 
Moselle 5 240 5 453 4 244 4 253 
      Moselle hors HBL 4151 4186 4244 4253 
Vosges 2 165 2 102 2 149 2 065 
Lorraine 10 894 11 035 9 880 9 825 
   Lorraine hors HBL 9805 9768 9880 9825 

Source : DRTEFP/DDTEFP - DOETH 

 

Tableau 12 - Taux réel d’emploi de travailleurs handicapés 

 2002 2003 2004 2005 
Meurthe-et-Moselle 3,5% 3,7% 3,8% 3,9% 
Meuse 4,5% 4,5% 4,6% 5,2% 
Moselle 4,1% 4,0% 3,3% 3,4% 
Moselle hors HBL 3,5% 3,2% 3,3% 3,4% 
Vosges 4,1% 4,0% 3,3% 3,4% 
Lorraine 4,0% 4,0% 3,7% 3,8% 
Lorraine hors HBL 3,7% 3,6% 3,7% 3,8% 

Le taux réel d’emploi de travailleurs handicapés rapporte le nombre de 
bénéficiaires à l’effectif total des établissements assujettis, les deux effectifs 
étant calculés en équivalent temps plein. 

Source : DRTEFP/DDTEFP - DOETH 

 

Graphique 7 - Pyramide des âges des travailleurs handicapés employés en 2003 

<20

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50-54

55-59

60-64

25% 20% 15% 10% 5% 0 5% 10%

Hommes Femmes

année 2003

 
Source : DRTEFP/DDTEFP - DOETH 
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Tableau 13 - Répartition par classe d’âge et par sexe  
des travailleurs handicapés employés au 31 décembre 2003 

Age Hommes Femmes Sexe NR H et F 
<20 ans 0,1% - - 0,1%
20-24 ans 1,0% 0,5% - 1,5%
25-29 ans 2,1% 1,0% - 3,2%
30-34 ans 4,6% 1,6% 0,1% 6,3%
35-39 ans 7,4% 2,8% 0,1% 10,3%
40-44 ans 11,8% 4,2% 0,1% 16,2%
45-49 ans 14,9% 5,4% 0,1% 20,5%
50-54 ans 18,4% 5,7% 0,2% 24,4%
55-59 ans 13,0% 3,3% 0,1% 16,5%
60-64 ans 0,8% 0,3% - 1,1%
Total 74,2% 25,0% 0,8% 100,0%

Sexe NR = sexe non renseigné 

La pyramide des âges et la répartition par classe d’âge ont été établies pour l’année 2003 
en raison de l’importance numérique des non-réponses à la variable sexe pour les années 
postérieures. 

Source : DRTEFP/DDTEFP - DOETH 
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L’analyse des statistiques sur les demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE permet d’approcher les 
difficultés objectives auxquelles sont confrontées les personnes handicapées sur le marché du 
travail. Mais cette démarche ne peut prétendre à rendre compte de la complexité de cette 
problématique, car ni la question de l’emploi, ni celle de la nature du handicap ne sont abordées.  

Les données de l’ANPE distinguent, parmi les demandeurs d’emploi recensés, les personnes 
handicapées (au sens de la loi de 1987) qui constituent un public prioritaire pour l’agence. 

Huit demandeurs d’emploi sur 100 sont des personnes handicapées 

Au 31 décembre 2005, parmi les 141 519 
demandeurs d’emploi en Lorraine, toutes 
catégories confondues, 11 738 étaient 
handicapées au sens de la loi de 1987. Les 
personnes relevant d’une reconnaissance par 
la COTOREP ou la sécurité sociale 
représentaient 99% de ce public prioritaire. Il 
s’agissait surtout de personnes reconnues 
travailleurs handicapés par la COTOREP 
(11 135, soit 95%). 
En 10 ans, de 1995 à 2005, alors que le 
nombre total de demandeurs d’emploi 
diminuait de 1%, le nombre de demandeurs 
d’emploi handicapés augmentait de 82%. Le 
nombre de bénéficiaires de pension d’invalidité 
a été multiplié par 4 (+315%). Celui des 
titulaires d’une rente d’accident du travail ou 
de maladie professionnelle a été multiplié par 
3 (+200%) et le nombre personnes reconnues 
par la COTOREP avec un handicap modéré 
(catégorie B) a plus que doublé (+115%). La 
catégorie des orphelins, veuves et mutilés de 

guerre a vu son importance se réduire de 
moitié (-53%), surtout entre 1995 et 2000.  
Au 31 décembre 2005, 62% de l’ensemble 
des demandeurs d’emploi recherchaient un 
emploi à temps plein (catégorie 1) contre 72% 
en 1995. Ainsi, alors que, dans l’ensemble, la 
demande d’emploi avait régressé de 1% en 10 
ans, la demande d’emploi de catégorie 1 
baissait de 14%. Cette évolution marque une 
adaptation des demandeurs d’emploi à 
l’évolution du marché du travail, celui-ci 
offrant de moins en moins d’emplois à temps 
plein. Cette tendance est plus sensible parmi 
les personnes handicapées. En effet, alors que 
12% de l’ensemble des demandeurs d’emploi 
recherchent un emploi à temps partiel 
(catégorie 2), ce taux atteint 25% parmi les 
bénéficiaires de la loi de 1987. D’autre part, 
la demande d’emploi de catégorie 2 a 
augmenté de 358% parmi les bénéficiaires 
de la loi de 1987 contre 11% pour les non 
bénéficiaires. 

 

Les demandeurs d’emploi handicapés : une majorité d’hommes 

Au 31 décembre 2005, 10% des 
demandeurs d’emploi de catégorie 1 à 3 
en Lorraine sont des personnes 
handicapées. C’est en Moselle que cette 
proportion est la plus faible (8%) et dans 
les Vosges qu’elle est la plus élevée 
(13%). A l’échelle de la zone d’emploi, la 
proportion de personnes handicapées est 
inférieure à 8% dans les zones de Toul, du 
Bassin houiller et de Sarreguemines. Dans 

les zones de Remiremont Gérardmer, de 
Saint-Dié et d’Epinal, plus de 13% des 
demandeurs d’emploi sont handicapés. 
Six fois sur dix (58 %) les demandeurs 
d’emploi handicapés de catégorie 1 à 3 
sont des hommes, alors que les femmes 
sont majoritaires dans l’ensemble des 
demandeurs d’emploi de catégories 
similaires (52 %). 
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Tableau 14 - Nombre de demandeurs d’emploi (toutes catégories) par type de 
bénéficiaires de la loi de 1987 en Lorraine au 31 décembre de chaque année 

 
Nombre de demandeurs d'emploi 

(D.E.) 
(toutes catégories) 

Évolution 

 1995 2000 2004 2005

% de D.E. 
handicapés / 

ensemble D.E. 2005/1995 2005/2004
COTOREP A (Handicap léger) 2 083 2 764 3 229 3 335 28% +60% +3%
COTOREP B (Handicap 
modéré) 2 902 4 210 5 978 6 248 53% +115% +5%

COTOREP C (Handicap lourd) 992 1 479 1 607 1 552 13% +56% -3%
COTOREP 5 977 8 453 10 814 11 135 95% +86% +3%
Pension d'invalidité 78 297 306 324 3% +315% +6%
Rente d'accident du travail 
(IPP>10%) 42 85 110 126 1% +200% +15%

Sécurité sociale 120 382 416 450 4% +275% +8%
Orphelins de guerre  129 1%  
Veuves de guerre  19 -  
Mutilés de guerre  5 -  
Total autres 349 149 138 153 1% -56% +11%
Total personnes 
handicapées (loi 1987) 6 446 8 984 11 368 11 738 100% +82% +3%

Instance COTOREP  1 035 945  -9%

Tous publics 142 
583 

127 
335 143 283 141 519 -1% -1%

D.E. handicapés / Ensemble 
des D.E. 4,5% 7,1% 7,9% 8,3%  

Source : ANPE, ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 
 

 

 

Graphique 8 - Évolution du nombre de demandeurs d’emploi [toutes catégories de DEFM]  
(Base 100 en 1995) 
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Source : ANPE, ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 
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Les demandeurs d’emploi handicapés sont plus âgés que les autres  

En 2005, 2% des demandeurs d’emploi de 
moins de 25 ans étaient handicapés contre 
19% pour les 50 ans ou plus. Ainsi, les 
personnes âgées de 50 ans ou plus 
représentaient 31% des bénéficiaires de la 
loi de 1987 contre 16% pour l’ensemble 
des demandeurs d’emploi de catégorie 1 à 
3. 
En 2005, 39% des travailleurs handicapés 
demandeurs d’emploi avaient un niveau 
d’études inférieur au BEP ou CAP (Niveaux 
V bis et VI) contre 23% pour l’ensemble. 
Les personnes ayant un niveau d’études 
supérieur au baccalauréat (Niveaux I à III) 
représentaient 4% des demandeurs 
d’emploi handicapés contre 15% pour 
l’ensemble. Ainsi, les personnes 
handicapées représentaient 16% des 
demandeurs d’emploi ayant un niveau 
inférieur au BEP ou CAP et 3% des 
demandeurs d’emploi ayant un niveau 
supérieur au baccalauréat. Le niveau 
d’études plus faible des personnes 
handicapées n’est pas seulement lié au 
handicap. Il provient aussi du fait que les 
personnes handicapées sont souvent plus 
âgées que la moyenne. Or on sait que les 
niveaux d’études sont plus élevés chez les 
jeunes générations. 
Du fait d’un faible niveau d’études, les 
personnes handicapées ont un niveau de 
qualification plus faible que les autres 
demandeurs d’emploi. Les employés non 
qualifiés et les ouvriers non qualifiés 
représentant 55% des bénéficiaires de la 
loi de 1987 contre 38% pour l’ensemble 
des demandeurs d’emploi. Seulement 4% 
des personnes handicapées sont 
techniciens, agents de maîtrise ou cadres 
contre 12% pour l’ensemble des 
demandeurs d’emploi. 

Parmi les demandeurs d’emploi ayant déjà 
travaillé, les personnes handicapées 
proviennent plus souvent que l’ensemble 
des demandeurs d’emploi de l’industrie 
(25% contre 22%) ou de la construction 
(11% contre 8%). Ainsi, les personnes 
handicapées représentent 13% des 
demandeurs d’emploi issus du secteur de 
la construction et seulement 8% des 
demandeurs d’emploi issus du commerce. 
Le faible niveau d’études et de 
qualification des demandeurs d’emploi 
handicapés et la nature de leur handicap 
limitent les possibilités d’emploi. Ainsi, 
leurs souhaits se concentrent sur un plus 
petit nombre de types d’emplois. Les 
hommes handicapés recherchent en 
priorité des emplois d’agents de sécurité et 
de surveillance, des emplois de jardiniers 
d’espaces verts ou d’agents de 
gardiennage et d’entretien. Ces trois 
emplois regroupent 22,1% des souhaits 
d’emplois des hommes handicapés contre 
7,3% pour l’ensemble des hommes en 
demande d’emploi. Parmi les femmes 
handicapées, 21,5% recherchent soit un 
emploi d’agent de service de collectivité 
soit un emploi d’agent d’accueil. Ces deux 
emplois ne sont recherchés que par 9% de 
l’ensemble des demandeurs d’emplois. 
Le faible niveau d’études, l’âge et surtout 
le handicap en lui-même conduisent à un 
chômage de longue durée plus fréquent 
chez les bénéficiaires de la loi de 1987 que 
chez l’ensemble des demandeurs d’emploi. 
Ainsi, 25% des personnes handicapées au 
chômage, le sont depuis 2 ans ou plus 
contre 13% pour l’ensemble des 
demandeurs d’emploi. 

 

 

Les Niveaux d’études : 
Niveau I : Personnes ayant une formation de niveau supérieur à celui de la maîtrise. 
Niveau II : Personnes ayant une formation d'un niveau comparable à celui de la licence ou de la maîtrise. 
Niveau III : Personnes ayant une formation du niveau du diplôme universitaire de technologie (DUT), du 
brevet de technicien supérieur (BTS) ou de fin de 1er cycle de l'enseignement supérieur. 
Niveau IV : Personnes ayant un niveau de formation équivalent à celui du brevet professionnel (BP), du brevet 
de technicien (BT) ou du baccalauréat professionnel ou technologique. 
Niveau V : Personnes ayant un niveau de formation équivalent à celui du brevet d'études professionnelles 
(BEP) ou du certificat d'aptitude professionnelle (CAP) et, par assimilation, du certificat de formation 
professionnelle des adultes (CFPA du 1er degré). 
Niveau V bis : Personnes ayant une formation spécialisée d’une durée maximum d’un an au-delà du premier 
cycle de l’enseignement du second degré du certificat de formation professionnelle. 
Niveau VI : Personnes n’ayant pas de formation allant au-delà de la scolarité obligatoire. 
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Le retour vers l’emploi des personnes handicapées inscrites à l’ANPE 

Un peu plus de 11 000 demandeurs d’emploi 
handicapés (catégories 1, 2 ou 3) sont sortis 
du chômage en 2005. Trois raisons 
principales expliquent ces sorties : l’absence 
au contrôle (34,2 %), l’accès à l’emploi 
(22,4 %) et l’entrée en stage de formation 
(13,3 %).  
En comparant les caractéristiques des 
populations de demandeurs d’emploi avec 
celles des personnes ayant retrouvé un 
emploi en 2005, on observe que le niveau de 
formation est un facteur facilitant le retour à 
l’emploi, que ce soit pour la population de 
demandeurs d’emploi handicapés ou pour la 
population générale.  
La proportion de diplômés de niveaux IV à I 
ayant retrouvé un emploi atteint 17% pour la 
population prioritaire et 41,5% pour la 
population générale. Ce même niveau de 
formation concerne 13% des demandeurs 
d’emploi handicapés et 32% de l’ensemble 
des demandeurs d’emploi. Ces données 

montrent que les demandeurs d’emploi 
handicapés sont soumis aux mêmes 
exigences du marché du travail que la 
population générale.  
Une différence subsiste toutefois. Le taux de 
retour à l’emploi est de 18,6% pour la 
population non handicapée et de 12,5% pour 
la population handicapée. Le niveau général 
de formation relativement inférieur de la 
population handicapée de demandeurs 
d’emploi accentue la difficulté d’insertion 
professionnelle. 
On sait par ailleurs que les personnes 
handicapées sont touchées par un facteur 
discriminatoire supplémentaire important dû 
aux représentations sociales liées à son 
handicap. Les facteurs liés à la conjoncture 
du marché du travail se surajoutent donc aux 
facteurs discriminatoires pour faire de la 
recherche d’emploi un « parcours du 
combattant ».

  

Graphique 9 - Répartition des demandeurs d’emploi par tranche d’âge (catégorie 1 à 3) 
au 31 décembre 2005 en Lorraine 
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Source : ANPE, ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 
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Graphique 10 - Répartition des demandeurs d’emploi par niveau de formation  
(catégorie 1 à 3) au 31 décembre 2005 en Lorraine 
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Source : ANPE, ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement 

 

Les catégories de demandeurs d’emploi : 

Catégorie 1: Sans emploi, immédiatement disponibles, recherchant un emploi à temps plein. 

Catégorie 2: Sans emploi, immédiatement disponibles, recherchant un emploi à temps partiel. 

Catégorie 3: Sans emploi, immédiatement disponibles, recherchant un emploi temporaire. 

Catégorie 4: Sans emploi recherchant un emploi à temps plein mais non immédiatement disponibles. 

Catégorie 5: Ayant un emploi, recherchant un autre emploi à temps plein. 

Catégorie 6: En activité réduite, recherchant un emploi à temps plein. 

Catégorie 7: En activité réduite, recherchant un emploi à temps partiel. 

Catégorie 8: En activité réduite, recherchant un emploi temporaire. 

 
Tableau 15 - Répartition des sorties du fichier ANPE des demandeurs d’emploi handicapés en 2005 

en Lorraine selon le motif (catégories 1, 2 et 3) 

 Reprise du travail Entrée en stage Absence ou radiation Autres cas Total 
724 354 1 144 879 3 101Meurthe-&-M. 23,3% 11,4% 36,9% 28,3% 100,0%
244 136 359 270 1 009Meuse 

24,2% 13,5% 35,6% 26,8% 100,0%
1 044 576 1 613 1 517 4 750Moselle 

22,0% 12,1% 34,0% 31,9% 100,0%
552 452 801 779 2 584Vosges 

21,4% 17,5% 31,0% 30,1% 100,0%
2 564 1 518 3 917 3 445 11 444Lorraine 

22,4% 13,3% 34,2% 30,1% 100,0%
Source : ANPE, Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement – Marché du travail 2005 
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Moins de contrats signés et plus de précarité 

Le nombre de contrats signés a connu une 
baisse de 8% entre 2002 et 2005 (1 842 
contrats signés en 2005 contre 1 993 en 
2002). Cette baisse s’accompagne d’une 
précarisation des emplois. Les CDI 
représentaient 36% des contrats signés en 
2005 contre 41% en 2002. Dans le même 
temps, la part des CDD de moins de 3 mois a 
fortement augmenté, passant de 4% à 13%. 
Les entreprises de moins de 20 salariés sont 
à l’origine de 54% des contrats signés alors 
qu’elles ne représentent que 35% des 
salariés de la région. Paradoxalement, le taux 
de placement dans les petites entreprises, qui 
ne sont pas soumises à l’obligation d’emploi, 
est plus élevé que dans les grandes 
entreprises.  

Les personnes placées par CAP emploi présentent 
des caractéristiques relativement proches des 
personnes nouvellement accueillies par le 
réseau. On peut, toutefois constater que 
les personnes âgées de 50 ans ou plus 
rencontrent plus de difficultés que les 
autres pour trouver un emploi. En effet, 
ces personnes représentent 26% du public 
nouvellement accueilli par CAP emploi 
mais seulement 19% des personnes 
placées par le réseau. Les personnes en 
emploi ou ayant travaillé depuis moins de 
6 mois représentent 31% des placements 
contre 21% des nouvelles personnes 
accueillies par CAP emploi et les personnes 
n’ayant jamais travaillé ou n’ayant pas 
travaillé au cours des 24 derniers mois 
représentent 44% des placements contre 
54% des nouvelles personnes accueillies 
par le réseau. 

 

Les recrutements  primés par l’Agefiph concernent majoritairement les 
établissements de moins de 20 salariés 

Afin d’encourager les entreprises à 
recruter des personnes handicapées dans 
des emplois durables, l’Agefiph verse aux 
employeurs une prime à l’insertion pour la 
signature d’un CDI ou d’un CDD supérieur 
à 12 mois. 

55% des établissements qui ont reçu une 
prime à l’insertion au cours de l’année 
2005 ont  un effectif inférieur à 20 
salariés. Cette proportion était de 49% en 
2004.

Tableau 19 : Contrats primés par l’Agefiph en 2005 

 Cumul 2005 
Contrats de droit commun 766 
dont CDD 203 
dont CDI 563 
Contrats d’apprentissage 44 
Contrats de professionnalisation 34 
Source : Agefiph 
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L’insertion des personnes handicapées dans la vie professionnelle concerne tous les acteurs de la 
société et en particulier les entreprises.  Les MEDEF territoriaux se mobilisent pour sensibiliser, 
informer et accompagner les entrepreneurs sur les questions liées à l’emploi des personnes 
handicapées.  Dans le cadre d’une offre de services définie par l’Agefiph, le réseau Cap emploi, 
composé d’organismes de placement spécialisés, apporte un service de proximité aux entreprises 
et aux personnes handicapées pour toutes les questions liées au recrutement et au parcours vers 
l'emploi. Ces actions de sensibilisation et d’information des entreprises sont menées à la 
demande et avec un financement de l’AGEFIPH. 

 

L’action du MEDEF en Lorraine en 
2005 : 

120 diagnostics-conseils auprès 
d’entreprises différentes 

Le MEDEF de Moselle est à l’origine de la 
création de l’association Handi Compétences, 
celui de Lorraine de l’Association Perspectives 
et Compétences (APC) qui intervient sur les 
départements de Meurthe-et-Moselle, de 
Meuse et des Vosges. 

Ces associations ont pour objet : 

- d’aider les entreprises dans la gestion 
des compétences des salariés présentant 
un handicap, et de leur faciliter 
l’application des dispositions légales en 
faveur des personnes handicapées ; 

- de favoriser l’insertion professionnelle ou 
le maintien dans l’emploi en milieu 
ordinaire de travail, de personnes 
handicapées. 

Leurs interventions visent à : 
- favoriser la mise en œuvre de plans de 

communication par secteur d’activité en lien 
avec les organisations professionnelles ; 

- mettre en œuvre des prestations de type 
« diagnostic-conseil » auprès des entreprises; 

- aider les entreprises dans la veille stratégique 
relative à la gestion  prévisionnelle des 
emplois et qualifications des personnes 
handicapées ; 

- accompagner les entreprises dans la 
réalisation des préconisations formulées suite 
aux diagnostics ; 

- valoriser les actions menées par les 
entreprises pour l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées. 

Un diagnostic-conseil comprend trois 
étapes : 
- une analyse fine (quantitative et 

qualitative) de la situation de l’entreprise 
au regard de son obligation d’emploi. Elle 
est menée avec une approche 
prévisionnelle de la gestion des 
ressources humaines. 

- une préconisation de réponses concrètes 
adaptées à la situation de chaque 
entreprise (plan d’action). Les 
recommandations peuvent porter sur le 
maintien dans l’emploi ou l’embauche de 
personnes handicapées, le recours à la 
sous-traitance en direction du milieu 
protégé ou la proposition d’une 
convention ou d’un accord d’entreprise. 

- un accompagnement de l’entreprise dans 
la réalisation des préconisations. 

En 2005, l’association Handi Compétences 
a mobilisé 97 entreprises mosellanes 
différentes dont 82 au titre d’un 
diagnostic-conseil (63 nouveaux et 19 
accompagnements de diagnostics menés 
entre 2000 et 2004). 

Pour sa part et pour la même année, l’APC 
est intervenue auprès de 38 entreprises de 
Meurthe-et-Moselle, Meuse et Vosges pour 
une activité similaire de diagnostic-
conseil : 21 nouveaux diagnostics et 17 
accompagnements de diagnostics engagés 
au cours des années précédentes. 
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Activité de prospection d’entreprises et de leur sensibilisation par CAP Emploi 

La prospection d'entreprises, leur 
sensibilisation et le recueil d'offres d'emploi 
est l'un des volets de l'action du réseau CAP 
Emploi, au même titre que l'aide au 
placement, décrite précédemment. Les 
rapports d’activité des structures du 
réseau Cap Emploi de Lorraine permettent 
de connaître le nombre de visites 
d’établissement et les types d’entreprises 
concernées. Cela ne permet pas, pour 
autant, d’apprécier l’impact de cette 
activité en termes d’efficacité. Pour cela, il 
faudrait disposer d’informations plus 
qualitatives sur la manière dont les 
messages transmis sont perçus par les 
dirigeants des entreprises et sur 
l’incidence de cette sensibilisation sur 
l’embauche de personnes handicapées ou 
sur leur maintien dans l’établissement. 

Les quatre structures Cap Emploi de 
Lorraine ont totalisé 1679 visites dans 
1063 entreprises différentes en 2005. 

Cette activité a permis de traiter 1 733 
offres d’emploi. 

Les entreprises de moins de 10 salariés 
représentent la moitié de ces visites de 
prospection. Si on étend l’observation aux 
établissements de moins de 20 salariés, on 
obtient une proportion qui approche les 
deux tiers. 

L’importance de la part accordée aux 
petites entreprises s’explique par deux 
facteurs. Le nombre important de petites 
entreprises dans les secteurs commercial, 
artisanal et industriel explique cette 
orientation. On peut aussi évoquer la 
nécessité d’un effort particulier 
d’information pour les établissements de 
moins de 20 salariés, dans la mesure où ils 
ne sont pas concernés par l’obligation 
d’emploi de personnes handicapées. 

 

Tableau 20 - Activité des structures CAP Emploi en matière de sensibilisation et 
information aux entreprises en 2005 

  
Meurthe-

&-M. 
Meuse Moselle Vosges Lorraine 

Nombre d'entreprises visitées 245 210 260 348 1063 

Nombre de visites effectuées 
(plusieurs visites possibles par entreprises) 

371 375 336 597 1679 

Nombre d'offres d'emploi recueillies  
suite à ces visites 

53 152 469 96 770 

Nombre d'offres d'emploi traitées 616 238 469 410 1733 

Sources : CAP EMPLOI / AGEFIPH 

Tableau 21 - Nombre d’entreprises visitées par département en 2005  
en fonction de la taille 

  Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine 
moins de 10 salariés 119 48,6% 123 58,6% 126 48,5% 161 46,3% 529 49,8%
10 à 19 salariés 43 17,6% 26 12,4% 37 14,2% 57 16,4% 163 15,3%
20 à 49 salariés 34 13,9% 34 16,2% 42 16,2% 58 16,7% 168 15,8%
50 à 99 salariés 13 5,3% 11 5,2% 18 6,9% 28 8,0% 70 6,6%
100 à 499 salariés 26 10,6% 14 6,7% 32 12,3% 36 10,3% 108 10,2%
500 salariés et plus 10 4,1% 2 1,0% 5 1,9% 8 2,3% 25 2,4%
Total 245 100,0% 210 100,0% 260 100,0% 348 100,0% 1063 100,0%

Sources : CAP EMPLOI / AGEFIPH 
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Tableau 22 - Nombre d’entreprises visitées par département en 2005 
 en fonction de leur secteur d’activité 

  Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine 
Agriculture, chasse, pêche 4 1,6% 9 4,3% 6 2,3% 6 1,7% 25 2,4%
Industries extractives 1 0,4% - - 2 0,8% - - 3 0,3%
Industries manufacturières 30 12,2% 34 16,2% 25 9,6% 65 18,7% 154 14,5%
Production et distribution élect., eau, gaz 3 1,2% 1 0,5% 3 1,2% - - 7 0,7%
Construction 26 10,6% 27 12,9% 28 10,8% 42 12,1% 123 11,6%
Commerce, réparation automobile 59 24,1% 38 18,1% 52 20,0% 55 15,8% 204 19,2%
Hôtels et restaurants 19 7,8% 27 12,9% 16 6,2% 35 10,1% 97 9,1%
Transports et communications 17 6,9% 7 3,3% 20 7,7% 24 6,9% 68 6,4%
Activités financières 5 2,0% 1 0,5% 1 0,4% - - 7 0,7%
Immobilier, location et service aux entreprises 30 12,2% 15 7,1% 32 12,3% 29 8,3% 106 10,0%
Administration publique 8 3,3% 12 5,7% 14 5,4% 17 4,9% 51 4,8%
Education 3 1,2% 4 1,9% 3 1,2% 6 1,7% 16 1,5%
Santé et action sociale 18 7,3% 18 8,6% 19 7,3% 51 14,7% 106 10,0%
Services collectifs, sociaux et personnels 21 8,6% 17 8,1% 37 14,2% 17 4,9% 92 8,7%
Services domestiques 1 0,4% 0 0,0% 2 0,8% 1 0,3% 4 0,4%
Total 245 100,0% 210 100,0% 260 100,0% 348 100,0% 1063 100,0%
Sources : CAP EMPLOI / AGEFIPH 

Tableau de bord 2006 - Emploi et insertion professionnelle des personnes handicapées en Lorraine 38



3.3 - MAINTIEN DANS L’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 

 

 

3.3 - MAINTIEN DANS L’EMPLOI  
DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 

Le maintien dans l'emploi est un des axes majeurs de la politique en faveur de l'emploi des 
personnes handicapées. Il repose sur une situation où la relation santé - travail peut compromettre 
le lien contractuel entre l'entreprise et le salarié. Ce lien contractuel, soumis à un avis d'aptitude au 
poste concerné, fait de l'employeur, du salarié et du médecin du travail les premiers décideurs en 
matière de maintien. En cas de risque pour l’emploi, le maintien dans l’emploi nécessite la 
collaboration de nombreux acteurs : médecin traitant, médecin conseil de la sécurité sociale, 
médecin du travail, assistante sociale de la caisse d’assurance maladie, services sociaux de 
proximité, employeur, direction départementale du travail, CAP Emploi. Ce chapitre se limite à 
l’activité d’un seul de ces acteurs : les missions Maintien dans l’emploi. 

Les missions Maintien dans l’emploi 

Les missions maintien dans l’emploi sont 
assurées en Lorraine par l’association Handi 
54 en Meurthe-et-Moselle, l’AMIPH et Handi 
55 en Meuse, Pyramide Est en Moselle, AVSEA 
et DEFI 88 dans les Vosges. Ces structures 
associatives bénéficient toutes du label 
SAMETH (Service d’Appui au Maintien dans 
l’Emploi des Travailleurs Handicapés), 
dispositif mis en place par l’Agefiph dans le 
contexte de la loi de février 2005. 
En 2005, les structures SAMETH de Lorraine 
ont pris en charge 2 429 dossiers de 
travailleurs en danger de perdre leur emploi 
pour inaptitude, 1 232 de ces dossiers ont été 
ouverts en cours d’année. 

En Lorraine, le nombre de dossiers en fin 
d’année 2005 a progressé de 14% par rapport 
à 2004.  
Le traitement de ces dossiers fait suite à des 
signalements des services sociaux de la CRAM 
(404 signalements, soit 31,5% des 
signalements),  de médecins du travail (367 
signalements, 28,6%) ou d'autres acteurs 
(COTOREP, Entreprise, Salarié : 511 
signalements, 39,9%). 
Dans 45% des cas, c’est une maladie non 
professionnelle qui est à l’origine du risque 
d’inaptitude (554 dossiers). En cumulant 
accident du travail et maladie professionnelle, 
on obtient une proportion de 37,9% des 
risques d’inaptitude. 
 

Figure 3 : Activité des missions maintien 
dans l'emploi en Lorraine en 2005 

 
Source : SAMETH / AGEFIPH 

Nombre de dossiers actifs au 31 décembre 2004: 1197 

Nombre de dossiers 
nouveaux ouverts en 2005 : 
1232 

Nombre de signalements 
enregistrés en 2005 : 1692 

Nombre de dossiers actifs au 31 
décembre 2005 : 1370 

Nombre de dossiers pris en charge en 2005 : 2429 

Nombre de dossiers fermés 
en 2005 : 1059 
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Graphique 14 - Répartition des nouveaux dossiers  
ouverts selon l’origine de leur signalement - Lorraine 2005 

Entreprise 
concernée
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Source : SAMETH / 
AGEFIPH 

 

 

Les caractéristiques du public nouvellement pris en charge 

Le public nouvellement pris en charge par les 
missions « maintien dans l’emploi » est 
majoritairement masculin (60,5 %) et 
relativement âgé (42,9% ont entre 41 et 50 
ans, les jeunes de 16 à 25 ans ne 
représentent que 4,2%).  
La moitié de la population concernée (52,1%) 
possède un niveau de formation de niveau V 
(BEP, CAP) et 57,4% ont une qualification 
professionnelle d’ouvrier ou d’employé 
qualifié. Près du tiers (30,4 %) a un bas 
niveau de formation (inférieur au CAP/BEP). 
Seulement 2,8% ont un niveau de 
qualification d’agent de maîtrise ou de cadre.  
La quasi-totalité de la population concernée 
est en CDI (98,2%) et une grande partie des 
personnes concernées sont expérimentées 
puisque 43% ont une ancienneté supérieure à 
10 ans dans l’entreprise. 62,4% des prises en 
charge se produisent lors d’un arrêt de travail. 
70,8% des personnes nouvellement prises en 
charge sont touchées par un handicap moteur. 

Un peu plus d’une personne sur cinq  (21,5%) 
est déclarée inapte à son poste. Les médecins 
du travail ont donné un avis d'aptitude avec 
restriction dans 66,1% des cas. 
Un peu plus de la moitié (54,4 %) a été 
reconnue travailleur handicapé par la 
COTOREP au cours de l’année. 35,4% sont en 
attente de cette reconnaissance 
administrative.  
Parmi les personnes nouvellement prises en 
charge en 2005, 11,2% n’ont jamais eu 
d’arrêt de travail (connu) et 49,7% ont connu 
des arrêts de travail d’une durée totale de plus 
de 6 mois au cours des deux dernières 
années.  
Les personnes nouvellement signalées sont 
employées pour l’essentiel dans trois 
secteurs : l’industrie manufacturière (34,5%), 
le commerce et les réparations automobiles 
(19,8%), et la construction (11%). 

 

Les sorties du dispositif 

Un peu plus de la moitié (55,6 %) des 
personnes dont le dossier a été fermé au 
cours de l’année 2005 ont été maintenues 
dans l’emploi. Dans la grande majorité des 
cas (88,8 %), le maintien se fait au sein 
de l’entreprise avec 63,8 % de 
conservation du poste antérieur et 25 % 
de maintien dans l’entreprise. 

Les autres motifs de fermeture du dossier 
sont le licenciement de la personne 
concernée (174 sur 1 059, soit 16 %) ou 
d’autres orientations, comme la préretraite 
(257 sur 1 059, soit 24 %). 
Sur les 174 personnes licenciées, 146 l’ont 
été pour des raisons d’inaptitude à 
l’emploi, l’entreprise ne disposant pas 
d’emploi compatible. 
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Tableau 23 - Causes du risque d'inaptitude pour les personnes  
nouvellement prises en charge en 2005 en Lorraine 

 Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine 
Aggravation du handicap 25 9,4% 29 20,9% 72 12,3% 164 68,3% 290 23,5%
Maladie professionnelle 31 11,7% 10 7,2% 77 13,1% 17 7,1% 135 11,0%
Maladie autre que professionnelle 149 56,0% 64 46,0% 312 53,2% 29 12,1% 554 45,0%
Accident du travail 41 15,4% 29 20,9% 118 20,1% 20 8,3% 208 16,9%
Accident de trajet 4 1,5% 1 0,7% 4 0,7% 0 0,0% 9 0,7%
Autre accident 16 6,0% 6 4,3% 4 0,7% 10 4,2% 36 2,9%
Total 266 100,0% 139 100,0% 587 100,0% 240 100,0% 1232 100,0%

Source : SAMETH / AGEFIPH 
 

Tableau 24 - Répartition des dossiers fermés au cours de l'année 2005 en Lorraine 
 en fonction du type de solution 

  Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine 

Licenciement 54 23,6% 32 22,5% 66 13,2% 22 11,7% 174 16,4%
Autre solution que le maintien 42 18,3% 18 12,7% 164 32,8% 33 17,6% 257 24,3%
Maintien 133 58,1% 69 48,6% 270 54,0% 117 62,2% 589 55,6%
NR 0 0,0% 23 16,2% 0 0,0% 16 8,5% 39 3,7%
Total 229 100,0% 142 100,0% 500 100,0% 188 100,0% 1059 100,0%

Source : SAMETH / AGEFIPH 
 

Tableau 25 - Détail des solutions de maintien pour les personnes dont les dossiers  
sont fermés en 2005 en Lorraine 

 Meurthe-&-M. Meuse Moselle Vosges Lorraine 
Maintien au poste 70 52,6% 45 65,2% 177 65,6% 84 71,8% 376 63,8%
Maintien dans l'entreprise 49 36,8% 19 27,5% 51 18,9% 28 23,9% 147 25,0%
Reclassement dans une autre 
entreprise 14 10,5% 2 2,9% 42 15,6% 5 4,3% 63 10,7%

Formation longue 0 0,0% 3 4,3% 0 0,0% 0 0,0% 3 0,5%

Total 133 100,0% 69 100,0% 270 100,0% 117 100,0% 589 100,0%
Source : SAMETH / AGEFIPH 
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Les données sur les caractéristiques des personnes handicapées, celles analysées dans ce rapport 
comme celles déjà connues depuis longtemps, attestent du faible niveau de qualification des 
travailleurs handicapés, ce qui représente un obstacle à leur insertion professionnelle. C'est 
pourquoi l'appui à la formation continue est un des axes développés par la politique régionale en 
faveur de l'emploi des travailleurs handicapés. 
La formation professionnelle s’appuie sur des dispositifs de droit commun, complétés par des 
dispositifs spécifiques. Les personnes handicapées ont accès à l’ensemble des organismes de 
formation de droit commun, et ceux-ci doivent être adaptés à leurs besoins. Le cas échéant, elles 
peuvent être orientées vers les centres de rééducation professionnelle (CRP). Ce sont à la fois des 
établissements médico-sociaux et des organismes de formation adaptés aux besoins des 
personnes handicapées. 
Les acteurs de la formation professionnelle sont nombreux : l’État, les conseils régionaux, les 
employeurs, les organismes de formation, les partenaires sociaux...  
En analysant les données facilement mobilisables à l'échelle de la région, c'est-à-dire celles de 
l’AFPA et des CRP, ce chapitre donne une approche de l'accès effectif de ce public au dispositif de 
formation continue. 

L’association pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) 

En 2005, en Lorraine, l’AFPA a réalisé 1 623 
aides à l’élaboration du parcours de formation 
pour des personnes handicapées. Cela 
représente 15 % des 10 810 personnes ayant 
bénéficié de cette aide.  

Cette étape permet d’orienter les personnes 
vers les dispositifs les mieux adaptés à leur 
profil. A l’issue de cette action, une formation 
a été préconisée à 71,5% des personnes 
handicapées (1 154). Pour les personnes non 
handicapées ayant bénéficié de ce même 
soutien, l’orientation vers une formation est 
proportionnellement plus faible (65,8%).  

Pour l’orientation des 1 154 personnes 
handicapées vers une formation, celle-ci est 
dispensée par l’AFPA (46 %), par un centre de 
rééducation professionnelle (39 %) ou par un 
autre organisme (15 %). 

En 2005, l’AFPA a délivré 860 formations à 
des personnes handicapées, dont 642 
« formations référencées ». Ces formations 
ont des normes pédagogiques, des niveaux et 
des secteurs d’activité définis par la direction 
des études et appui technique de l’AFPA. 
Parmi ces formations référencées, 319 étaient 

des formations qualifiantes qui conduisent à la 
délivrance de titres professionnels, de 
certificats de formation professionnelle ou de 
certificats complémentaires de spécialisation. 
Pour 198 d’entre elles, ces formations étaient 
de niveau V (CAP ou BEP), 103 correspondaient 
à un niveau IV (Bac) et 18 à un niveau III 
(Bac +2). Il s’agissait surtout de formations 
dans le tertiaire. Dont 126 pour le commerce 
et les services et 98 pour le secrétariat et la 
comptabilité. 

D’autre part, 318 pré-qualifications référencées 
ont été délivrées à des personnes handicapées 
et 5 enseignements à distance. 

L’AFPA délivre aussi des « formations 
spécifiques » dont les normes pédagogiques 
sont conçues par les centres pour répondre à 
des besoins locaux.  

En 2005, l’AFPA a dispensé 218 formations 
spécifiques à des personnes handicapées en 
Lorraine. Il s’agissait de 87 pré-insertions, 63 
pré-qualifications spécifiques, 60 consolidations 
et validations de projet professionnel et de 8 
autres types de formation. 
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Tableau 26 - Orientations préconisées par l’AFPA à l’issue de l’aide  
à l’élaboration du parcours de formation en 2005 

 
Personnes 

handicapées 
Personnes non 
handicapées 

Parcours de formation Afpa 530 33,3% 4 016 44,9% 
Parcours de formation hors Afpa 171 10,5% 1 962 20,9% 
Formation en centre de rééducation professionnelle 453 27,7% / / 
Total formation 1154 71,5 % 5 978 65,8% 
Validation des acquis d'expérience 6 0.4% 73 0,8% 
Recherche d'insertion directe 243 14,9% 1 897 20,2% 
Solutions alternatives (offre de service Anpe) 209 12,7% 1 239 13,2% 
Orientation vers un milieu protégé 11 0,7% / / 
TOTAL 1 623 100,0% 9 187 100,0% 
Source : AFPA Lorraine 

 

Graphique 15 - Nature des formations délivrées à des travailleurs handicapés en 2005 

 
Source : AFPA Lorraine 

 

Les centres de rééducation professionnelle (CRP) 

En 2005, l’AFPA a préconisé 453 formations en 
centre de rééducation professionnelle à des 
personnes handicapées.  

Cette même année, les CRP ont accueilli 329 
personnes handicapées en formation dont 237 
dans le centre de Plappeville et 92 dans celui 
de Metz. Les Lorrains représentaient 91% de 
ces personnes en formation, soit 299 
personnes.  

Les formations dispensées sont validées par 
des baccalauréats professionnels ou des CAP et 
concernent des postes de techniciens en 
bureau d’étude en maintenance, en secrétariat 
ou en comptabilité, d’opérateurs en 
podoorthésie, de cordonnier, d’électricien, de 
gardien d’immeubles ou d’agents de production 

industrielle, de propreté, d’entretien, de 
service, de collectivité ou d’administration 
d’entreprise. 

De plus, le CRP de Metz a accueilli 82 
personnes handicapées en préformation 
dont 73 Lorrains. Les centres de pré-
orientation dispensent des stages de 12 
semaines en situation réelle de travail afin 
d’établir un bilan des personnes 
handicapées présentant des difficultés 
d’orientation et d’intégration au monde du 
travail. En 2005, ces centres ont accueilli 
180 personnes handicapées dont 112 à 
Plappeville et 68 à Gondreville. Les 
Lorrains représentaient 91% des 
stagiaires.
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Graphique 16 : Niveau d’études 
correspondant aux formations qualifiantes 
délivrées à des personnes handicapées par 

l’AFPA en 2005 

Graphique 17 : Formations référencées 
délivrées à des personnes handicapées par 

l’AFPA par secteur d’activité en 2005 
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Source : AFPA Lorraine 

 
Tableau 27 - Nombre d’entrées dans les centres de rééducation professionnelle  

de Lorraine en 2005 

 Lorrains Autres Total 

 Nombres % Nombres % Nombres % 

Formation 299 91% 30 9% 329 100% 
Préformation 73 89% 9 11% 82 100% 
Préorientation 163 91% 17 9% 180 100% 
Total 535 91% 56 9% 616 100% 

Sources : Institut régional de réadaptation de Nancy et centres de rééducation 
professionnelle de Metz et de Plappeville 
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 4  - SYNTHÈSE 
 

 

 
 

4.1 - Vision régionale du nombre et de la situation 
        des travailleurs handicapés 
4.2 -  Disparités départementales 

Tableau de bord 2006 - Emploi et insertion professionnelle des personnes handicapées en Lorraine 45



 

 

4.1 - UNE VISION RÉGIONALE DU NOMBRE ET DE LA SITUATION DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 

4.1 - VISION RÉGIONALE DU NOMBRE ET DE LA SITUATION 
DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

Les données présentées dans ce tableau de bord ne portent pas sur l’ensemble des actifs en 
situation de handicap, mais uniquement sur ceux d’entre eux qui peuvent prétendre au bénéfice de 
la loi de juillet 1987 ou, à partir du 1er janvier 2006, à celui de la loi de février 2005. L’approche 
utilisée s’est appuyée sur l’organisation du dispositif de soutien à l’insertion professionnelle des 
personnes reconnues handicapées mise en œuvre par différentes institutions. Ce chapitre propose 
un regard plus transversal pour disposer d’une vision globale du nombre et de la situation des 
travailleurs handicapés en Lorraine.     

L’objectif du schéma ci-dessous est d’avoir 
un aperçu du nombre de personnes 
handicapées relevant de la loi de 1987 en 
Lorraine et de leur situation vis-à-vis de 
l’emploi. Certaines données n’étant pas 
connues, il a été jugé opportun de réaliser 
des estimations à partir de l’enquête 
complémentaire à l’enquête sur l’emploi de 
2002 réalisée au niveau de la France 
métropolitaine par l’INSEE. Ces 
estimations ont pour objectif de donner un 
ordre de grandeur afin de mieux situer 

chaque catégorie de population dans 
l’ensemble. 
Le nombre de personnes concernées par la 
loi de 1987 n’est pas connu. En effet, on 
connaît le nombre de personnes qui se 
voient attribuer une reconnaissance de 
leur handicap par la CDAPH (anciennement 
COTOREP) chaque année, mais on ignore 
le stock des personnes bénéficiant de cette 
reconnaissance. Pour évaluer leur nombre 
on doit recourir à des estimations dont la 
méthodologie est expliquée plus loin. 

  
Figure 4 - Nombre et situation des personnes bénéficiant de la loi de 1987 vis-à-

vis de l’emploi au 31 décembre 2005 

 

 

Personnes handicapées (au sens de la loi de 1987)  âgées de 20 à 59 ans 

 

 
environ 81 500 (estimation) 

Emploi en milieu ordinaire  :
environ 16 300  (estimation) 

Entreprises privées
de 20 salariés ou plus : 

9 800 

Entreprises privées
de moins de 20 salariés, 
 + Entreprises publiques

+ Indépendants : 
6 500 (estimation 2) 

Population active ayant un emploi : 
22 000 (estimations) 

Emploi en milieu protégé  :
5 200

ESAT  : 
4 700 

Entreprises adaptées  : 
500 

Population inactive  : 
50 100 

(estimation) 

Demandeurs

d'emploi : 
9 900 

(inscrits à l'ANPE) 

Qualité travailleur handicapé
 reconnue par la CDAPH :

50 900 (estimation 1) 

Pensions d'invalidité
catégorie 1 :

3 800

Accidents du Travail ou
Maladies Professionnelles 

23 200 

Mutilés de guerre
et assimilés :

3 600   (estimation)
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Estimation n°1 : Cette estimation utilise les données nationales de l’enquête complémentaire à 
l’enquête sur l’emploi de 2002 de l’INSEE. On prend comme hypothèse que le rapport entre le flux et 
le stock observé en France en 2002 est le même que le rapport entre le flux et le stock en Lorraine en 
2005. Ainsi, on considère que le stock de personnes reconnues travailleurs handicapés par la CDAPH 
est environ 4,8 fois plus élevé que le nombre de personnes reconnues dans l’année. Au cours de 
l’année 2005, la reconnaissance du handicap par la CDAPH a été attribuée à 10 685 personnes. En 
affectant à ce nombre le ratio observé en France en 2002, on estime à 50 900 le nombre de 
personnes bénéficiant de la reconnaissance de travailleur handicapé au 31 décembre 2005. 

D’autre part, on applique la même proportion de personnes âgées de 20 à 59 ans parmi 
les titulaires d’une pension militaire d’invalidité et assimilés pour la Lorraine que celle qui 
a été observée en France au 31 décembre 2004. 
Le schéma se propose ensuite d’estimer le nombre de personnes bénéficiant de la loi de 
1987 suivant leur situation vis-à-vis de l’emploi en Lorraine : 
- On considère que toutes les personnes handicapées relevant de la loi de 1987 en 

recherche d’emploi sont inscrites à l’ANPE. On a retenu, ici les personnes prioritaires 
inscrites à l’ANPE de catégories 1, 2 et 3. Les personnes en instance de décision de 
reconnaissance de leur handicap, bien qu’étant prioritaires, ne sont pas comptées. 

- Le nombre de personnes en emploi est imparfaitement connu. Les données 
administratives permettent de connaître le nombre de personnes employées en milieu 
protégé (ESAT et entreprises adaptées). D’autre part, la DOETH permet de connaître le 
nombre de personnes travaillant dans un établissement privé employant 20 salariés ou 
plus. En revanche, aucune donnée administrative ne permet de connaître le nombre de 
personnes bénéficiant de la loi de 1987 ayant le statut de travailleur indépendant ou 
employées dans le secteur public ou dans une entreprise privée de moins de 20 
salariés. Le nombre de ces personnes a été estimé de la façon suivante : 

 
Estimation n°2 : Pour réaliser cette estimation, on prend comme hypothèse que le rapport entre le nombre 
de personnes bénéficiant de la loi de 1987 employées dans une entreprise privée de 20 salariés ou plus et le 
nombre des autres personnes bénéficiant de la loi de 1987 en emploi dans le milieu ordinaire est le même en 
France en 2002 et en Lorraine en 2005. 

Dans un premier temps il est nécessaire d’estimer le nombre de personnes bénéficiant de la loi de 1987 ayant 
un emploi en milieu ordinaire hors d’une entreprise privée de 20 salariés ou plus en France métropolitaine en 
2002. Cette première estimation est réalisée de la manière suivante : 

ETF = Nombre de personnes bénéficiant de la loi de 1987 ayant un emploi en France métropolitaine en 
2002. (Source : Enquête complémentaire à l’enquête sur l’emploi de 2002 de l’INSEE) 
AF = Nombre de personnes bénéficiant de la loi de 1987 travaillant dans une entreprise de 20 salariés ou 
plus en France métropolitaine en 2002. (Source : DOETH) 
BF = Nombre de personnes bénéficiant de la loi de 1987 travaillant en milieu ordinaire en dehors d’une 
entreprise de 20 salariés ou plus en France métropolitaine en 2002. 
ESATF = Nombre de personnes employées en ESAT en France métropolitaine en 2002. (Source : FINESS) 
EAF = Nombre de personnes employées en entreprises adaptées en France métropolitaine en 2002. 
(Source : FINESS) 

BF = ETF – AF – ESATF – EAF = 494 500 – 231 000 – 93 900 – 16 400 = 153 200 

Pour estimer le nombre des personnes bénéficiant de la loi de 1987 travaillant en milieu ordinaire en dehors 
des entreprises privées de 20 salariés ou plus en Lorraine en 2005, on a effectué l’opération suivante : 

AL = Nombre de personnes bénéficiant de la loi de 1987 travaillant dans une entreprise de 20 salariés ou 
plus en Lorraine au 31 décembre 2005. 
BL = Nombre de personnes bénéficiant de la loi de 1987 travaillant en milieu ordinaire en dehors d’une 
entreprise de 20 salariés ou plus en Lorraine au 31 décembre 2005. 

BL = BF * AL / AF = 153 200 * 9 800 / 231 000 = 6 800. 
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- Le nombre de personnes inactives 
relevant de la loi de 1987 est estimé en 
retranchant du nombre total de 
personnes susceptibles de bénéficier de 
la loi sur l’obligation d’emploi, le nombre 
de personnes en emploi et le nombre de 
personnes en recherche d’emploi. 

Depuis le 1er janvier 2006, l’obligation 
d’emploi concerne deux nouvelles 
catégories de personnes. Il s’agit d’une 
part des bénéficiaires de l’AAH, au nombre 
de 27 600 au 31 décembre 2005 et des 
bénéficiaires d’une carte d’invalidité dont 
le nombre n’est pas connu. On sait, 
toutefois, qu’au cours de l’année 2005, la 

CDAPH a attribué 10 200 cartes d’invalidité 
en Lorraine dont 4 700 concernant des 
nouvelles demandes. Parmi les 
bénéficiaires de l’AAH ou de la carte 
d’invalidité, de nombreuses personnes 
peuvent être soit reconnues travailleurs 
handicapés par la CDAPH, soit avoir un 
accident du travail ou une maladie 
professionnelle, soit bénéficier d’une 
pension d’invalidité. Par conséquent, il 
n’est pas possible de connaître le nombre 
de nouvelles personnes concernées par 
l’obligation d’emploi à partir du 1er janvier 
2006. 
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4.2 - DIFFÉRENCES DÉPARTEMENTALES 

L’approche régionale des données sur la situation des personnes handicapées par rapport à 
l’emploi et à l’insertion professionnelle masque des différences départementales. C’est pourquoi ce 
chapitre présente pour les principaux indicateurs les différences constatées entre les départements. 

Tableau 28 - Récapitulatif des principaux indicateurs départementaux 

 
Meurthe-&-

M. 
Meuse Moselle Vosges Lorraine 

Reconnaissances du handicap par la COTOREP 
pour 100 habitants âgés de 20 à 59 ans en 2005 

0,78% 1,04% 0,82% 0,91% 0,84% 

Dont handicaps de catégorie C (handicap lourd) 32,44% 23,32% 19,89% 27,93% 25,24% 
Pensions d'invalidité de catégorie 1 pour 100 
habitants âgés de 20 à 59 ans en 2005 

0,32% 0,40% 0,28% 0,21% 0,29% 

Rentes ATMP pour 100 habitants âgés de 20 à 59 
ans en 2005 

1,44% 2,17% 1,72% 1,40% 1,62% 

Nombre d'allocataires de l'AAH pour 100 
habitants âgés de 20 à 59 ans au 31-12-2005 

2,02% 2,43% 2,11% 2,52% 2,17% 

Attributions de la carte d’invalidité pour 100 
habitants âgés de 20 à 59 ans en 2005 

0,74% 1,01% 0,92% 0,50% 0,80% 

Travailleurs handicapés pour 100 salariés dans 
les entreprises de 20 salariés ou plus en 2001 

2,42% 2,98% 3,11% 3,25% 2,92% 

Part des bénéficiaires de la loi de 1987 parmi les 
personnes inscrites à l'ANPE (Catégories 1 à 3) 

8,70% 10,63% 8,21% 13,44% 9,51% 

Taux de retour à l'emploi du public prioritaire 
ayant été inscrit à l'ANPE en 2005  

13,10% 13,30% 12,80% 11,00% 12,50% 

ATMP : Accidents du travail et maladies professionnelles 
Les cases blanches indiquent les départements ayant le taux le plus faible 
Les cases noires indiquent le département ayant le taux le plus élevé 

 

Chaque indicateur faisant apparaître une 
hiérarchie départementale différente, il est 
difficile de faire ressortir une tendance 
générale permettant de caractériser 
l’ensemble de la région lorraine. 

La Meurthe-et-Moselle se distingue par 
le plus faible taux de reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
par la COTOREP de la région. Ce faible 
taux est corroboré par le fait que ce 
département enregistre le plus faible taux 
d’allocataires de l’AAH de Lorraine et par 
un faible taux de bénéficiaires d’une rente 
pour ATMP. La proportion de personnes 
reconnues handicapées étant faible dans 
ce département, on retrouve aussi un 
faible taux d’emploi des personnes 
handicapées dans les entreprises de 20 
salariés ou plus et un faible taux de 
personnes bénéficiaires de la loi de 1987 
parmi les personnes inscrites à l’ANPE. Le 
taux de retour à l’emploi des personnes 
prioritaires est aussi plus élevé que la 
moyenne régionale dans ce département. 
La Meurthe-et-Moselle présente, toutefois, 
la caractéristique d’avoir la plus forte 
proportion de personnes lourdement 

handicapées parmi les personnes 
reconnues handicapées par la COTOREP. 

La Meuse se distingue par une proportion 
de personnes reconnues handicapées 
particulièrement élevée. Ce département 
enregistre, en effet, les plus fortes 
proportions de RQTH, de bénéficiaires de 
la pension d’invalidité de catégorie 1, de 
bénéficiaires d’une rente pour ATMP et 
d’attribution de la carte d’invalidité de 
Lorraine. La proportion d’allocataires de 
l’AAH, enfin, est supérieure à la moyenne 
régionale. Ces données, qui semblent 
indiquer que la prévalence du handicap est 
plus importante dans ce département que 
dans le reste de la région, peuvent aussi 
résulter du fait que la population active est 
plus âgée qu’ailleurs ou d’une plus grande 
propension de la part de la COTOREP du 
département à reconnaître le handicap. 
Malgré des taux de reconnaissances élevés 
du handicap, la proportion de bénéficiaires 
de la loi de 1987 parmi les salariés des 
entreprises de 20 salariés ou plus est 
équivalente à la moyenne régionale. La 
part du public prioritaire parmi les 
personnes inscrites à l’ANPE est supérieure 
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à la moyenne régionale mais reste 
largement inférieure au taux vosgien. 

La Moselle affiche un profil proche de la 
moyenne régionale. C’est en partie dû au 
fait que ce département représente 45% 
de la population régionale et tire ainsi les 
taux régionaux vers lui. On peut, toutefois, 
constater que la part des bénéficiaires de 
la loi de 1987 parmi les personnes 
inscrites à l’ANPE est plus faible que dans 
les autres départements. 

Cette caractéristique peut s’expliquer par 
le taux d’emploi des personnes 
handicapées dans les entreprises de 20 
salariés ou plus qui est plus élevé que 
dans le reste de la région. Lorsqu’une 
personne est reconnue handicapée, c’est 
dans ce département qu’un handicap lourd 
est le moins fréquemment attribué (20% 
contre 25% en Lorraine). Pyramide Est, 
qui représente le réseau CAP Emploi en 
Moselle, recouvre 92% des personnes 
handicapées inscrites à l’ANPE contre 51% 
dans le reste de la région. Cette forte 
proportion peut s’expliquer par une gestion 
informatique différente des dossiers mais 
aussi par une sélection moins restrictive 
que dans les autres départements. 
 
Les Vosges se caractérisent par une 
proportion de bénéficiaires de la loi de 
1987 particulièrement élevée parmi les 
personnes inscrites à l’ANPE  en catégorie 

1, 2 ou 3 (13,4% contre 9,5% en 
Lorraine).  
Cette caractéristique s’accompagne par le 
plus fort taux d’emploi des personnes 
handicapées dans une entreprise de 20 
salariés ou plus de la région (3,25% contre 
2,92% en Lorraine).  
D’autre part, le taux de reconnaissance du 
handicap par la COTOREP, n’est que 
légèrement supérieur à la moyenne 
régionale sur les 5 dernières années 
(0,91% en 2005 contre 0,84% en 
Lorraine).  
Le taux d’allocataires de l’AAH auprès de la 
CAF est le plus élevé de la région. Cette 
caractéristique serait renforcée si les 
données de la MSA étaient disponibles 
dans la mesure où le taux de couverture 
de la CAF est inférieur à la moyenne 
régionale. Au 31 décembre 2003, ce taux 
de couverture était égal à 95,6% des 
bénéficiaires de l’AAH dans les Vosges 
contre 97,8% en Lorraine. Le nombre 
d’attributions de cartes d’invalidité est 
faible dans ce département. Dans le reste 
de la région, le nombre d’attributions de 
cette carte est très proche du nombre de 
RQTH (9 240 contre 8 848). Dans les 
Vosges, 1 004 cartes d’invalidité ont été 
attribuées en 2005 contre 1 837 RQTH. Et 
le taux d’attribution de la carte est deux 
fois plus faible dans les Vosges (0,50%) 
qu’en Meuse (1,01%). 
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GLOSSAIRE DES ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS 
AAH : Allocation pour Adultes Handicapés 

AFPA : Association pour la Formation 
Professionnelle des Adultes 

AGEFIPH : Association de Gestion du Fonds 
pour l’Insertion des Personnes Handicapées 

AMIPH : Association Meusienne pour l’Insertion 
des Personnes Handicapées 

ANPE : Agence Nationale Pour l’Emploi 

AP : Atelier Protégé 

AT/MP : Accidents du Travail et Maladies 
Professionnelles 

AVSEA : Association Vosgienne pour la 
Sauvegarde de l’Enfance, de l’Adolescence et 
des Adultes 

BEP : Brevet d’Enseignement Professionnel 

BEPC : Brevet d’études du Premier Cycle 

BIT : Bureau International du Travail 

BTP : Bâtiment et Travaux Publics 

CAF : Caisse d’Allocation Familiale 

CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle 

CAT : Centres d’Aides par le Travail 

CDAPH : Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 

CDD : Contrats à Durée Déterminée 

CDES : Commission Départementale de 
l’Education Spéciale 

CDI : Contrats à Durée Indéterminée 

CDTD : Centre de Direction du Travail à 
Domicile 

COTOREP : Commission technique d’orientation 
et de reclassement professionnels 

CP : Centres de Pré orientation 

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie 

CRP : Centres de Rééducation Professionnelle 

DDASS : Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales 

DDTEFP : Direction Départementale du Travail 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

DEE : Demandes d’emploi enregistrées 

DEFM : Demandeurs d’emploi en Fin de Mois 

DES : Demandeurs d’Emploi Sortis 

DEUG : Diplôme d’Enseignement Universitaire 
Général 

DOETH : Déclaration Obligatoire d’Emploi des 
Travailleurs Handicapés 

DRASS : Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales 

DREES : Direction de la Recherche, des Etudes 
et de l’Evaluation Statistique 

DRTEFP : Direction Régionale du Travail de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

EA : Entreprises Adaptées 

EPSR : Equipe de Préparation et de Suivi du 
Reclassement 

ESAT : Etablissements et Services d’Aide par le 
Travail 

FINESS : FIchier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux 

GRTH : Garantie de Ressource des Travailleurs 
Handicapés 

HALDE : Haute Autorité pour la Lutte contre les 
Discriminations et pour l’Egalité 

HID : Handicap, Incapacité, Dépendance 

IMPRO : Institut Médico-PROfessionnel 

INSEE : Institut National des Statistiques et des 
Etudes Economiques 

IPP : Incapacité Partielle Permanente 

MEDEF : Mouvement des Entreprises de France 

MSA : Mutualité Sociale Agricole 

NR : Non Réponse 

OIP : Organisme d’Insertion et de Placement 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

ONAC : Organisation Nationale des Anciens 
Combattants et victimes de guerre 

OREFQ : Observatoire Régional de l’Emploi, de 
la Formation et des Qualifications 

ORP : Orientation et Reclassement Professionnel 

ORSAL : Observatoire Régional de la Santé 
d’Alsace 

ORSAS : Observatoire Régional de la Santé et 
des Affaires Sociales en Lorraine 

PAP/ND : Programme d’Action Personnalisée 
pour un Nouveau Départ 

PDITH : Programme Départemental d’Insertion 
des Travailleurs Handicapés 

RMI : Revenu Minimum d’Insertion 

RQTH : Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé 

SCRL : Société Commerciale de Recouvrement 
Litigieux et d’informations économiques 

SAMETH : Service d’Appui et de Maintien dans 
l’Emploi des Travailleurs Handicapés 

SMIC : Salaires Minimum de Croissance 

UB : Unités Bénéficiaires 

UNEDIC : Union Nationale pour l’Emploi Dans 
l’Industrie et le Commerce 

URCAM : Union Régionale des Caisses 
d’Assurance Maladie 
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